
AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - I 

         

Basfakta för investerare
Detta faktablad riktar sig till investerare och innehåller basfakta om denna fond. Detta är inte reklammaterial. Det är information som 

krävs enligt lag för att hjälpa dig att förstå vad en investering i fonden innebär och riskerna med detta. Du rekommenderas att läsa den så
att du kan fatta ett välgrundat investeringsbeslut. 

AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI
Klass I - ISIN-kod: (C) FR0010830844

Fondföretaget lyder under fransk lag och förvaltas av Amundi Asset Management, ett företag i Amundi

Mål och placeringsinriktning                                       
AMF-klassificering (Den franska finansmarknadsmyndigheten): Obligationer och andra internationella skuldförbindelser
Genom att teckna andelar i AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - I placerar du i internationella ränteprodukter.

Fondens mål är att ge en avkastning, under en 12-månadersperiod, som är högre än det sammansatta jämförelseindexet (80 % kapitaliserat referensindex €STR + 20 % ICE BofA 1-3 Year Euro Corporate 
Index), som är representativt för penningmarknadsräntan inom euroområdet, efter att man beaktat årlig avgift och integrerar ESG-kriterier vid urvalsprocessen och analysen av fondens värdepapper. 

För att uppnå detta bygger förvaltningsprocessen på tre pelare: icke-finansiell analys av kriterier gällande miljö, samhällsansvar och bolagsstyrning (ESG) kombinerat med aktieurval och förvaltning av 
portföljens känslighet. 
Den icke-finansiella analysen ger ett ESG-betyg för varje emittent på en skala från A (bäst betyg) till G (lägst betyg). Minst 90 % av portföljens värdepapper har ett ESG-betyg. ESG-kriterierna beaktas enligt 
ett flertal metoder: 
- genom ”betygsförbättring” (portföljens genomsnittliga ESG-betyg måste vara högre än investeringsområdets ESG-betyg efter uteslutande av minst 20 % av värdepappren med lägst betyg); 
- ramar för att utesluta vissa emittenter:

- uteslutande av emittenter med betyg F eller G; 
- uteslutande av kontroversiella vapen enligt lag; 
- uteslutande av bolag som på ett allvarligt sätt och upprepade gånger har brutit mot en eller flera av de 10 principerna i FN:s Global Compact;
- sektoriell uteslutning av kol och tobak.

- genom ”Best-in-Class”-bestämmelser som syftar till att gynna emittenter som gör bäst ifrån sig gällande ESG-frågor inom sin verksamhetssektor enligt det icke-finansiella analytikerteamets kriterier. 
Inom ”Best-in-Class”-bestämmelserna utesluts i princip ingen verksamhetssektor i  förväg och därmed kan fonden vara exponerad mot en del kontroversiella sektorer. För att begränsa de potentiella 
icke-finansiella riskerna inom dessa sektorer tillämpar fonden ovan nämnda uteslutningskriterier såväl som en åtagandepolicy som avser att främja dialogen med emittenter och stödja dem med att förbättra 
sin ESG-praxis.
Värdepappersurvalet bygger på makroekonomiska scenarier, kreditanalys och förvaltningsteamets värdering av premien som erbjuds av emittentens värdepapper för att kompensera för kredit och/eller 
likviditetsrisk. En ny emittent utvärderas med större intresse om den bidrar stort till att diversifiera portföljen. 
 
Därför sker investeringar såväl i  privata som offentliga skuldförbindelser emitterade i euro och i skuldförbindelser noterade i andra valutor än euro. Valutarisken är säkrad. Fonden förvaltas inom ett 
känslighetsintervall (mått på förhållandet mellan variationen i pris och variationen i ränta) mellan -1 och +2 enligt förvaltningsteamets syn på ränteutvecklingen inom euroområdet.
Portföljens värdepapper väljs ut av förvaltaren inom ramen för förvaltningsbolagets interna bestämmelser om kreditrisk.  Förvaltarens värdepappersurval  baseras varken specifikt  eller uteslutande på 
kreditvärderingsinstitutens betyg utan på egna kredit- och marknadsanalyser. Förvaltarna kan även använda sig av värdepapper med kreditbetyg enligt nedan. 
Vad angår kreditbetyg investerar fonden i värdepapper med kreditbetyget ”investment grade” vilket omfattar värdepapper som har ett kreditbetyg på AAA till BBB- från Standard & Poor's eller Fitch, eller ett 
kreditbetyg från Aaa till Baa3 från Moody's, alternativt värdepapper som anses vara likvärdiga enligt förvaltningsbolaget.

Fonden är aktivt förvaltad. Indexet används i efterhand för resultatjämförelse. Fondstrategin är diskretionär och oinskränkt i förhållande till indexet.

Fonden  är  klassificerad  enligt  artikel  8  i  SFDR-förordningen  (förordning  (EU)  2019/2088  om  hållbarhetsrelaterade  upplysningar  som  ska  lämnas  inom  den  finansiella  tjänstesektorn  
(”disclosureförordningen”)). 

Nettoresultatet och fondens realiserade nettovärdetillväxt återinvesteras konsekvent varje år.
Du kan varje dag be att få ut dina investerade andelar, återköp utförs dagligen.
Rekommendation: den här fonden kan vara olämplig för investerare som planerar att ta ut sina pengar inom en månad.

Risk/avkastningsprofil
Lägre risk, Högre risk,

Lägre möjlig avkastning Högre möjlig avkastning

1 2 3 4 5 6 7
Fondens risknivå speglar främst risken på de marknader för offentliga och privata obligationer noterade i 
euro och med kort löptid i vilka fonden är investerad.
Historiska uppgifter som används för att beräkna den numeriska riskindikatorn är inte nödvändigtvis en 
pålitlig anvisning om den framtida riskprofilen hos fondföretaget.
Fondens riskkategori är inte garanterad och kan ändras över tid.
Den lägsta riskkategorin innebär inte "riskfri".
Det kapital som ursprungligen investeras omfattas inte av någon garanti.

De stora riskerna för fondföretaget som inte tas med i beräkningen är:
Kreditrisk: risken att emittentens kreditbetyg plötsligt sjunker eller att emittenten råkar i 
obestånd.
Likviditetsrisk: i undantagsfall kan alla köp och försäljningar medföra stora variationer på 
marknaden, om omsättningsvolymerna på finansmarknaderna är mycket små.
Motpartsrisk: Motpartsrisker har att göra med risken att en motpart inte kan uppfylla sina 
betalningsåtaganden gentemot portföljen.
Användningen  av  komplexa  produkter  som  derivat  kan  medföra  att  rörelserna  för  
värdepapperen i din portfölj blir större.

Om en av dessa risker inträffar kan det ha en negativ effekt på andelsvärdet i portföljen. 
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AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - I 

Avgifter
De avgifter och arvoden som betalas täcker driftkostnaderna för fondföretaget, däribland kostnader för försäljning och distribution av andelarna, dessa kostnader minskar investeringarnas tillväxtpotential.

Engångsavgifter som tas ut före eller efter investeringstillfället:
Insättningsavgift Ingen
Uttagsavgift Ingen
Ovanstående  är  det  som maximalt  kan  tas  ut  av  dina  pengar  innan  de  investeras  
(insättning) eller innan behållningen betalas ut (uttag).
Avgifter som debiteras fonden under året
Årlig avgift 0,15 % av de genomsnittliga nettotillgångarna
Avgifter som debiteras fonden under särskilda omständigheter
Resultatrelaterad avgift 15  %  per  år  av  resultatet  utöver  resultatet  för  

referenstillgången
Vid föregående års bokslut motsvarade denna avgift
0,09 % av de genomsnittliga nettotillgångarna

De tecknings- och inlösenavgifter som anges är maximibelopp. I vissa fall kan 
avgifterna vara lägre - du kan få mer information hos din ekonomiska rådgivare.
Den årliga avgiften grundas på siffrorna för föregående räkenskapsår, som slutade 
den 31 maj 2021. Procentsatsen kan variera från ett år till ett annat. I den ingår inte:

resultatrelaterade avgifter för överavkastning
förmedlingskostnader, med undantag för teckningsavgift och inlösenavgift som
betalas  av  fondföretaget  när  det  köper  eller  säljer  andelar  i  en  annan  
värdepappersfond.

 
Beräkningen  av  den  resultatbaserade  avgiften  för  överavkastning  görs  varje  
balansdag för andelsvärdet enligt modellerna som beskrivs i prospektet. 
 
All  underavkastning  under  de  fem senaste  åren  måste  också  vara  täckt  innan  
fondkapitalet kan registreras på nytt.
 
Den resultatbaserade avgiften för överavkastning tas ut även om andelen har 
uppnått ett negativt resultat under observationsperioden samtidigt som den 
uppnått ett bättre resultat än referenstillgången.
 

För mer information om avgifter, sök under rubriken "avgifter och arvoden" i fondföretagets prospekt, det finns att tillgå på begäran hos förvaltningsbolaget.

Tidigare resultat
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AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - I Indice de référence

A

A: Från och med 1 juni 2021 används ett nytt referensindex. 

Tidigare resultat är ingen garanti för framtida resultat och kan variera över tiden.
De årliga resultaten som visas i diagrammet är beräknade efter att alla omkostnader har avdragits av
Fonden.
Fonden bildades 21 januari 2010 och I-klassen 21 januari 2010.
Referensvaluta är euro.

Praktisk information
Förvaringsinstitut: CACEIS Bank.
Ytterligare information om fondföretaget:
Det senaste prospektet och de senaste periodiska informationsdokumenten samt all annan praktisk 
information erhålls kostnadsfritt hos förvaltningsbolaget.
Aktuell information om förvaltningsbolagets ersättningspolicy finns på dess webbplats och kan även 
erhållas kostnadsfritt på skriftlig begäran riktad till förvaltningsbolaget.
I policyn beskrivs främst hur ersättningar och förmåner beräknas för vissa kategorier av anställda, 
vilka organ som ansvarar för deras tilldelning och ersättningskommitténs sammansättning.

Andelsvärdet  är  tillgängligt  på  begäran  hos  Förvaltningsbolaget  eller  på  
webbplatsenwww.amundi.com
Beskattning:
Eventuella mervärden och avkastningar från värdepappersinnehav i  fondföretaget kan komma att 
beskattas, beroende på skattelagstiftningen i ditt land. Vi rekommenderar att du tar reda på vad som 
gäller hos fondföretagets återförsäljare.
Ansvar: 
Amundi  Asset  Management  kan  hållas  ansvarigt  endast  om ett  påstående  i  detta  faktablad  är  
vilseledande, felaktigt eller oförenligt med de relevanta delarna i fondföretagets prospekt.
Fondföretaget är inte öppet för personer bosatta i USA, så kallade U.S. persons (definitionen hittar du
på förvaltningsföretagets webbplats www.amundi.com och/eller i informationsbroschyren).
Fondföretaget  erbjuder  andra  andelar  eller  aktier  för  investerarkategorier  som definieras  i  dess  
prospekt.

--------------------------

Fondföretaget är auktoriserat i Frankrike och tillsyn utövas av Den franska finansmarknadsmyndigheten (AMF).
Förvaltningsbolaget Amundi Asset Management är auktoriserat i Frankrike och tillsyn utövas av den franska finansmarknadsmyndigheten (AMF).
Dessa basfakta för investerare gäller per 1 juni 2022.
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AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - E 

         

Basfakta för investerare
Detta faktablad riktar sig till investerare och innehåller basfakta om denna fond. Detta är inte reklammaterial. Det är information som 

krävs enligt lag för att hjälpa dig att förstå vad en investering i fonden innebär och riskerna med detta. Du rekommenderas att läsa den så
att du kan fatta ett välgrundat investeringsbeslut. 

AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI
Klass E - ISIN-kod: (C) FR0010830885

Fondföretaget lyder under fransk lag och förvaltas av Amundi Asset Management, ett företag i Amundi

Mål och placeringsinriktning                                       
AMF-klassificering (Den franska finansmarknadsmyndigheten): Obligationer och andra internationella skuldförbindelser
Genom att teckna andelar i AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - E placerar du i internationella ränteprodukter.

Fondens mål är att ge en avkastning, under en 12-månadersperiod, som är högre än det sammansatta jämförelseindexet (80 % kapitaliserat referensindex €STR + 20 % ICE BofA 1-3 Year 
Euro Corporate Index), som är representativt för penningmarknadsräntan inom euroområdet, efter att man beaktat årlig avgift och integrerar ESG-kriterier vid urvalsprocessen och analysen 
av fondens värdepapper. 

För att uppnå detta bygger förvaltningsprocessen på tre pelare: icke-finansiell analys av kriterier gällande miljö, samhällsansvar och bolagsstyrning (ESG) kombinerat med aktieurval och 
förvaltning av portföljens känslighet. 
Den icke-finansiella analysen ger ett ESG-betyg för varje emittent på en skala från A (bäst betyg) till G (lägst betyg). Minst 90 % av portföljens värdepapper har ett ESG-betyg. ESG-kriterierna
beaktas enligt ett flertal metoder: 
- genom ”betygsförbättring” (portföljens genomsnittliga ESG-betyg måste vara högre än investeringsområdets ESG-betyg efter uteslutande av minst 20 % av värdepappren med lägst betyg); 
- ramar för att utesluta vissa emittenter:

- uteslutande av emittenter med betyg F eller G; 
- uteslutande av kontroversiella vapen enligt lag; 
- uteslutande av bolag som på ett allvarligt sätt och upprepade gånger har brutit mot en eller flera av de 10 principerna i FN:s Global Compact;
- sektoriell uteslutning av kol och tobak.

- genom ”Best-in-Class”-bestämmelser som syftar till att gynna emittenter som gör bäst ifrån sig gällande ESG-frågor inom sin verksamhetssektor enligt det icke-finansiella analytikerteamets 
kriterier. 
Inom ”Best-in-Class”-bestämmelserna utesluts i princip ingen verksamhetssektor i förväg och därmed kan fonden vara exponerad mot en del kontroversiella sektorer. För att begränsa de 
potentiella icke-finansiella riskerna inom dessa sektorer tillämpar fonden ovan nämnda uteslutningskriterier såväl som en åtagandepolicy som avser att främja dialogen med emittenter och 
stödja dem med att förbättra sin ESG-praxis.
Värdepappersurvalet bygger på makroekonomiska scenarier, kreditanalys och förvaltningsteamets värdering av premien som erbjuds av emittentens värdepapper för att kompensera för 
kredit och/eller likviditetsrisk. En ny emittent utvärderas med större intresse om den bidrar stort till att diversifiera portföljen. 
 
Därför sker investeringar såväl i privata som offentliga skuldförbindelser emitterade i euro och i skuldförbindelser noterade i andra valutor än euro. Valutarisken är säkrad. Fonden förvaltas 
inom ett känslighetsintervall (mått på förhållandet mellan variationen i pris och variationen i ränta) mellan -1 och +2 enligt förvaltningsteamets syn på ränteutvecklingen inom euroområdet.
Portföljens värdepapper väljs  ut  av förvaltaren inom ramen för  förvaltningsbolagets interna bestämmelser om kreditrisk.  Förvaltarens värdepappersurval  baseras varken specifikt  eller  
uteslutande på kreditvärderingsinstitutens betyg utan på egna kredit- och marknadsanalyser. Förvaltarna kan även använda sig av värdepapper med kreditbetyg enligt nedan. 
Vad angår kreditbetyg investerar fonden i värdepapper med kreditbetyget ”investment grade” vilket omfattar värdepapper som har ett kreditbetyg på AAA till BBB- från Standard & Poor's eller 
Fitch, eller ett kreditbetyg från Aaa till Baa3 från Moody's, alternativt värdepapper som anses vara likvärdiga enligt förvaltningsbolaget.

Fonden är aktivt förvaltad. Indexet används i efterhand för resultatjämförelse. Fondstrategin är diskretionär och oinskränkt i förhållande till indexet.

Fonden  är  klassificerad  enligt  artikel  8  i  SFDR-förordningen  (förordning  (EU)  2019/2088  om hållbarhetsrelaterade  upplysningar  som ska  lämnas  inom den  finansiella  tjänstesektorn  
(”disclosureförordningen”)). 

Nettoresultatet och fondens realiserade nettovärdetillväxt återinvesteras konsekvent varje år.
Du kan varje dag be att få ut dina investerade andelar, återköp utförs dagligen.
Rekommendation: den här fonden kan vara olämplig för investerare som planerar att ta ut sina pengar inom en månad.

Risk/avkastningsprofil
Lägre risk, Högre risk,

Lägre möjlig avkastning Högre möjlig avkastning

1 2 3 4 5 6 7
Fondens risknivå speglar främst risken på de marknader för offentliga och privata obligationer 
noterade i euro och med kort löptid i vilka fonden är investerad.
Historiska  uppgifter  som  används  för  att  beräkna  den  numeriska  riskindikatorn  är  inte  
nödvändigtvis en pålitlig anvisning om den framtida riskprofilen hos fondföretaget.
Fondens riskkategori är inte garanterad och kan ändras över tid.
Den lägsta riskkategorin innebär inte "riskfri".
Det kapital som ursprungligen investeras omfattas inte av någon garanti.

De stora riskerna för fondföretaget som inte tas med i beräkningen är:
Kreditrisk: risken att  emittentens kreditbetyg plötsligt  sjunker eller att  emittenten 
råkar i obestånd.
Likviditetsrisk:  i  undantagsfall  kan  alla  köp  och  försäljningar  medföra  stora  
variationer  på  marknaden,  om omsättningsvolymerna  på  finansmarknaderna  är  
mycket små.
Motpartsrisk: Motpartsrisker har att göra med risken att en motpart inte kan uppfylla
sina betalningsåtaganden gentemot portföljen.
Användningen av komplexa produkter som derivat kan medföra att rörelserna för 
värdepapperen i din portfölj blir större.

Om en av dessa risker inträffar kan det ha en negativ effekt på andelsvärdet i portföljen. 
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AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI - E 

Avgifter
De avgifter och arvoden som betalas täcker driftkostnaderna för fondföretaget, däribland kostnader för försäljning och distribution av andelarna, dessa kostnader minskar investeringarnas 
tillväxtpotential.

Engångsavgifter som tas ut före eller efter investeringstillfället:
Insättningsavgift Ingen
Uttagsavgift Ingen
Ovanstående  är  det  som maximalt  kan  tas  ut  av  dina  pengar  innan  de  investeras  
(insättning) eller innan behållningen betalas ut (uttag).
Avgifter som debiteras fonden under året
Årlig avgift 0,40 % av de genomsnittliga nettotillgångarna
Avgifter som debiteras fonden under särskilda omständigheter
Resultatrelaterad avgift 15  %  per  år  av  resultatet  utöver  resultatet  för  

referenstillgången
Vid föregående års bokslut motsvarade denna avgift
0,02 % av de genomsnittliga nettotillgångarna

De tecknings- och inlösenavgifter som anges är maximibelopp. I vissa fall 
kan avgifterna vara lägre - du kan få mer information hos din ekonomiska 
rådgivare.
Den årliga avgiften grundas på siffrorna för föregående räkenskapsår, som 
slutade den 31 maj 2021. Procentsatsen kan variera från ett år till ett annat. I 
den ingår inte:

resultatrelaterade avgifter för överavkastning
förmedlingskostnader,  med  undantag  för  teckningsavgift  och  
inlösenavgift  som betalas  av  fondföretaget  när  det  köper  eller  säljer  
andelar i en annan värdepappersfond.

 
Beräkningen av den resultatbaserade avgiften för överavkastning görs varje 
balansdag för andelsvärdet enligt modellerna som beskrivs i prospektet. 
 
All underavkastning under de fem senaste åren måste också vara täckt innan 
fondkapitalet kan registreras på nytt.
 
Den  resultatbaserade  avgiften  för  överavkastning  tas  ut  även  om  
andelen har uppnått  ett  negativt  resultat under observationsperioden 
samtidigt som den uppnått ett bättre resultat än referenstillgången.
 

För mer information om avgifter, sök under rubriken "avgifter och arvoden" i fondföretagets prospekt, det finns att tillgå på begäran hos förvaltningsbolaget.

Tidigare resultat
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A

A: Från och med 1 juni 2021 används ett nytt referensindex. 

Tidigare resultat är ingen garanti för framtida resultat och kan variera över tiden.
De årliga resultaten som visas i diagrammet är beräknade efter att alla omkostnader har 
avdragits av Fonden.
Fonden bildades den 21 januari 2010 och E-klassen den 21 januari 2010.
Referensvaluta är euro.

Praktisk information
Förvaringsinstitut: CACEIS Bank.
Ytterligare information om fondföretaget:
Det senaste prospektet och de senaste periodiska informationsdokumenten samt all annan 
praktisk information erhålls kostnadsfritt hos förvaltningsbolaget.
Aktuell information om förvaltningsbolagets ersättningspolicy finns på dess webbplats och kan
även erhållas kostnadsfritt på skriftlig begäran riktad till förvaltningsbolaget.
I  policyn beskrivs  främst  hur  ersättningar  och förmåner  beräknas för  vissa kategorier  av  
anställda,  vilka  organ  som  ansvarar  för  deras  tilldelning  och  ersättningskommitténs  
sammansättning.

Andelsvärdet  är  tillgängligt  på  begäran  hos  Förvaltningsbolaget  eller  på  
webbplatsenwww.amundi.com
Beskattning:
Eventuella mervärden och avkastningar från värdepappersinnehav i fondföretaget kan komma
att beskattas, beroende på skattelagstiftningen i ditt land. Vi rekommenderar att du tar reda 
på vad som gäller hos fondföretagets återförsäljare.
Ansvar: 
Amundi Asset Management kan hållas ansvarigt endast om ett påstående i detta faktablad är 
vilseledande, felaktigt eller oförenligt med de relevanta delarna i fondföretagets prospekt.
Fondföretaget är inte öppet för personer bosatta i USA, så kallade U.S. persons (definitionen 
hittar  du  på  förvaltningsföretagets  webbplats  www.amundi.com  och/eller  i  
informationsbroschyren).
Fondföretaget  erbjuder andra andelar eller  aktier  för investerarkategorier  som definieras i  
dess prospekt.

--------------------------

Fondföretaget är auktoriserat i Frankrike och tillsyn utövas av Den franska finansmarknadsmyndigheten (AMF).
Förvaltningsbolaget Amundi Asset Management är auktoriserat i Frankrike och tillsyn utövas av den franska finansmarknadsmyndigheten (AMF).
Dessa basfakta för investerare gäller per 1 juni 2022.
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OPCVM relevant de la directive 2009/65/CE complétée par la directive 2014/91/UE

INFORMATIONSBROSCHYR
 I - ALLMÄNNA EGENSKAPER

Benämning: AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND 
SRI

Fondföretagets juridiska form och medlemsstat: Fonds Commun de Placement (FCP)
 de droit français

Datum  för  lansering,  auktorisation  och  
förväntad varaktighet:

OPCVM  créé  le  21  janvier  2010,  agréé  le  27  
novembre 2009, pour une durée de vie de 99 ans

Sammanfattning av förvaltningserbjudande:

Benämning Andel ISIN-kod
Affectation des 

sommes 
distribuables 

Noterings-
valuta

Minsta första 
teckning

Minsta 
belopp vid 

nästa 
teckningstillf

älle

Berörda
tecknare

Part B FR0013340999 Affectation du résultat 
net : 
Distribution

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation et/ou 
distribution par décision 
de la société de gestion

Euro 1 andel(ar) 1 tusendel av en 
andel

Plus particulièrement les grands 
institutionnels

Part CDN FR0012330074 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 1 andel(ar) 1 andel(ar) Tous souscripteurs, et plus 
particulièrement les 
personnes morales

Part E FR0010830885 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 2 Part(s) 1 tusendel av en 
andel

Plus particulièrement les 
entreprises

Part I FR0010830844 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 2 Part(s) 1 dix-millième de 
part

Plus particulièrement 
investisseurs institutionnels
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Part I3-EUR FR0013456076 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 100 Part(s) 1 tusendel av en 
andel

Plus particulièrement
investisseurs institutionnels

Part O FR0014002KK8 Affectation du résultat 
net : 

Capitalisation et/ou 
distribution par décision 
de la société de gestion
 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation et/ou 
distribution par décision 
de la société de gestion

Euro 1 tusendel av en 
andel

1 tusendel av en 
andel

Réservée aux OPC nourriciers 
gérés par les sociétés du groupe 
Amundi

Part P FR0010829697 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 1 tusendel av en 
andel

1 tusendel av en 
andel

Plus particulièrement les 
personnes physiques 

Part PM FR0013463155 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 1 tusendel av en 
andel

1 tusendel av en 
andel

Strictement réservée à la gestion 
sous mandat des entités du 
groupe Crédit Agricole

Part R FR0013289360 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 1 tusendel av en 
andel

1 tusendel av en 
andel

Strictement réservée aux 
investisseurs souscrivant
directement ou via des aux 
intermédiaires fournissant
un service de gestion de 
portefeuille sous mandat et/ou de
conseils en investissement 
financier ne les autorisant pas à 
conserver des rétrocessions soit 
contractuellement soit en 
application de la réglementation 
MIFID 2 ou d'une réglementation
nationale

Part R1 FR0013385051 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 25,000,000 Euros 1 tusendel av en 
andel

Réservé aux entités du groupe 
Commerzbank Germany 

Part R2 FR0013508934 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 

Euro 2,500 Part(s) 1 tusendel av en 
andel

Part strictement réservée au 
souscripteur autorisé par la 
société de gestion 
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réalisées : 
Capitalisation

Part S FR0013224342 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 1 tusendel av en 
andel

1 tusendel av en 
andel

Réservée aux investissements 
directs et indirects liés aux OPC 
d'épargne salariale de 
classification AMF "obligations et 
autres titres de créance libellés 
en euro", et aux OPC ou mandats
dédiés à l'épargne retraite 
collective (notamment les 
articles 39 et 83 du CGI) et fonds 
de pension régis par la Directive 
IORP (2003/41/CE), gérés ou 
promus par les sociétés du 
groupe Crédit Agricole 

Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique :
 
Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de 8 jours 
ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

Amundi Asset Management
Service Clients
91-93, Boulevard Pasteur - 75015 Paris

Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès de votre interlocuteur habituel.
 
Le site de l'AMF www.amf-france.org contient des informations complémentaires sur la liste des documents 
réglementaires et l'ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs.

II - AKTÖRER

Société de gestion :

Amundi Asset Management, Société par Actions Simplifiée
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 04000036
Siège social : 91-93, Boulevard Pasteur - 75015 Paris

Förvaringsinstitut och kapitalförvaltare: 

CACEIS BANK, Société Anonyme
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri - 92120 Montrouge, RCS Nanterre 692 024 722, RCS Nanterre 692 024 
722
Activité principale : Banque et prestataire de services d’investissement agréé par le CECEI le 1er avril 2005
 

I de lagstadgade och avtalsmässiga uppgifter som förvaltningsbolaget tilldelat förvaringsinstitutet ingår som 
huvudverksamhet att förvara fondföretagets tillgångar, se till att förvaltningsinstitutets beslut är lagenliga samt 
följa upp fondföretagets likviditetsflöden.

Förvaringsinstitutet och förvaltningsbolaget tillhör samma koncern. I enlighet med aktuella föreskrifter har de 
därför genomfört en policy för identifiering och förebyggande av intressekonflikter. Om en intressekonflikt inte 
kan undvikas ska förvaltningsbolaget och förvaringsinstitutet vidta alla nödvändiga åtgärder för att hantera, följa
upp och rapportera denna intressekonflikt.
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La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires du dépositaire 
et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur 
son site internet : www.caceis.com    ou gratuitement sur simple demande écrite. 
Des informations actualisées sont mises à disposition des porteurs sur demande. 

Företag  ansvarigt  för  centralisering  av  order  om  teckning  och  inlösen  på  uppdrag  av  
förvaltningsbolaget:

CACEIS BANK, Société Anonyme
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri - 92120 Montrouge, RCS Nanterre 692 024 722, RCS Nanterre 692 024 
722
Activité principale : Banque et prestataire de services d’investissement agréé par le CECEI le 1er avril 2005
 

Le  dépositaire  est  également  chargé,  par  délégation  de  la  société  de  gestion,  de  la  tenue du  passif  de  
l'OPCVM, qui recouvre la centralisation des ordres de souscription et de rachat des parts  ainsi que la tenue du
compte émission des parts .

Revisor:

Deloitte & Associés
Représenté par Stéphane Collas
6, place de la Pyramide
92908 Paris-la-Défense Cedex

Marknadsföring:

ensemble des agences des Caisses régionales de Crédit Agricole et les agences LCL - Le Crédit Lyonnais en 
France, Amundi Asset Management et CACEIS Bank France.

La liste des commercialisateurs n'est pas exhaustive dans la mesure où, notamment, l'OPCVM est admis à la 
circulation en Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la 
société de gestion.

Ansvarig för räkenskaper på uppdrag:

CACEIS Fund Administration, Société Anonyme
Siège social : 1-3, Place Valhubert - 75013 Paris 
CACEIS Fund Administration est l’entité du groupe Crédit Agricole spécialisée sur les fonctions de gestion 
administrative et comptable des OPC pour une clientèle interne et externe au groupe. A ce titre, CACEIS Fund 
Administration  a  été  désignée  par Amundi  Asset  Management, en  qualité  de  gestionnaire  comptable  par  
délégation pour la valorisation et l’administration comptable de l'OPCVM.

 III - HUR FONDEN FUNGERAR

1. Allmänna egenskaper

Caractéristiques des parts : 

Typ av rätt knuten till andelskategorin:

Varje andelsägare besitter en samäganderätt till tillgångarna i värdepappersfonden i proportion till antalet ägda 
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andelar.

Registerföring eller angivande av villkor för eget kapital:

Inom ramen för  fondens kapitalförvaltning,  utförs funktionerna för  centralisering av order om teckning och 
inlösen,  liksom  hållning  av  emittentkonto  för  andelar  av  förvaringsinstitutet  i  förbindelse  med  företaget  
Euroclear France, hos vilket fonden är godkänd. 

Inscription au registre du gestionnaire du passif pour les parts inscrites au nominatif administré. 

Rösträtt:

Andelarna har ingen rösträtt. Beslut fattas av förvaltningsbolaget. Andelsägarna informeras om att ändringar av
fondens  drift  meddelas  personligen  antingen  via  pressen  eller  på  något  annat  sätt  som  följer  gällande  
bestämmelser.

Forme des parts :

I andelsägarens namn 
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Tillämpning av decimalsystemet:

Pour la part R2, 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part O, 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part CDN 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part B 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part S 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part R
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part I
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part E 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part P 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part R1 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part PM, 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Pour la part I3-EUR 
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.

Date de clôture de l'exercice comptable : dernier jour de bourse du mois de mai 

Date de clôture du premier exercice comptable : dernier jour de bourse du mois de  mai 2011 

Noterad i bokföringsvaluta: Euro

Skattebestämmelser: 

Fondföretaget är inte föremål för beskattning. Likväl kan andelsägarna bli föremål för beskattning på grund av 
intäkter som i förekommande fall delas ut av fondbolaget eller när de överlåter fondbolagets värdepapper. De 
skattebestämmelser  som  tillämpas  av  fondbolaget  eller  på  orealiserad  eller  realiserad  vinst/förlust  av  
fondföretaget  beror  på  de  skattebestämmelser  som  tillämpas  i  investerarens  särskilda  situation,  på  
investerarens skattemässiga hemvist och/eller på jurisdiktionen för fondföretagets investering. Om investeraren
inte är säker på sin skattesituation, bör denne vända sig till en ekonomisk rådgivare. Vissa av fondföretagets 
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utdelade intäkter till personer som inte är bosatta i Frankrike är föremål för källskatt.

Considérations sur la fiscalité américaine
 
Le dispositif “Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA)” de la loi américaine HIRE  « Hire Incentive to 
Restore Employment » exige que les institutions financières non américaines (établissement financier étranger 
ou «  FFI ») communique  à l’ « IRS » (l’administration fiscale américaine) les renseignements financiers relatifs
aux actifs détenus par des Ressortissants fiscaux américains(1)

  en dehors des États-Unis. 
 
Conformément à la réglementation FATCA, les titres américains détenus par toute institution financière qui 
n’adhère pas ou qualifiée non conforme au dispositif de la loi FATCA sera soumise à une retenue à la source 
de 30% sur (i) certaines sources de revenus américains, et (ii) les produits bruts issus de la vente ou de la 
cession d’actifs américains.
 
L’OPC relève du champ d'application de FATCA et à ce titre pourra demander aux porteurs de parts certaines 
informations rendues obligatoires. 
 
Les  États-Unis  ont  conclu  un  accord  intergouvernemental  pour  la  mise  en  œuvre  de la  loi  FATCA avec 
plusieurs  gouvernements.  À  cet  égard,  le  gouvernement  Français  et  Américain  ont  signé  un  accord  
intergouvernemental (« IGA »).
 
L’OPC respecte « le modèle 1 d'IGA » conclu entre la France et les États-Unis d'Amérique. L’OPC (ni aucun 
compartiment) ne s’attend à être soumis à une retenue à la source FATCA.
 
La loi FATCA exige que l’OPC collecte certaines informations sur l’identité (y compris les détails du droit de 
propriété, de détention et de distribution) des titulaires des comptes qui sont des résidents fiscaux américains, 
des entités contrôlant des résidents fiscaux américains et des résidents fiscaux non américains qui ne se 
conforment  pas aux dispositions FATCA ou qui  ne fournissent  pas toute  information exacte,  complète  et  
précise requise en vertu de l’accord intergouvernemental « IGA ».
 
A cet égard, chaque porteur de part potentiel s'engage à fournir toute information demandée (y compris, sans 
toutefois s’y limiter, son numéro GIIN) par l’OPC, son entité déléguée ou le commercialisateur. 
 
Les  porteurs  de  parts potentiels  informeront  immédiatement  par  écrit  l’OPC,  son  entité  déléguée  ou  le  
commercialisateur de tout changement de circonstances dans leur statut FATCA ou de leur numéro GIIN.
 
En vertu de l'IGA, ces informations doivent être communiquées aux autorités fiscales Françaises, qui peuvent à
leur tour les partager avec l'IRS ou avec d'autres autorités fiscales.
 
Les investisseurs qui n’auraient pas documenté leur statut FATCA de manière adéquate ou qui auraient refusé 
de communiquer leur statut FATCA ou les informations nécessaires dans les délais requis, pourraient être 
qualifiés de « récalcitrants » et faire l’objet d’une déclaration de la part de l’OPC ou leur société de gestion aux 
autorités fiscales ou gouvernementales compétentes. 
 
Afin  d’éviter  les  impacts  potentiels  résultant  du  mécanisme  «  Foreign  Passthru  Payment  :  paiement  
intermédiaire étranger » et empêcher toute retenue à la source sur de tels paiements, l’OPC ou son entité 
déléguée se réserve le droit d’interdire toute souscription dans l’OPC ou la vente des parts ou actions à toute 

1 Begreppet amerikansk person, så kallade U.S. persons, är enligt den amerikanska lagen Internal Revenue Code en fysisk 
person som är amerikansk medborgare, bosatt i USA, en personassociation eller ett företag bildat i USA eller i enlighet med 
federal amerikansk lag, en trust om (i) en domstol i USA enligt lag har rätt att fatta beslut eller dom om i princip alla frågor 
kring förvaltningen av trusten och om (ii) en eller flera amerikanska personer har rätt att kontrollera alla betydande beslut om
trusten, eller arv efter en amerikansk medborgare eller en person som var bosatt i USA.
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FFI Non-participante « NPFFI(1) »  notamment chaque fois qu’une telle interdiction est considérée légitime et 
justifiée par la protection des intérêts généraux des investisseurs dans l’OPC. 
 
L’OPC et son représentant légal, le dépositaire de l’OPC ainsi que l’agent de transfert se réservent le droit, de 
manière discrétionnaire, de prévenir ou remédier à l’acquisition et/ou à la détention directe ou indirecte de parts
ou d’actions de l’OPC par tout investisseur qui serait en violation des lois et règlementations applicables, ou 
lorsque la présence de ce dernier dans l’OPC pourrait entraîner des conséquences préjudiciables pour l’OPC 
ou pour d’autres investisseurs, y compris, mais sans s’y limiter, les sanctions FATCA.
 
A cette fin, l’OPC pourrait procéder au rejet de toute souscription ou exiger le rachat forcé des parts ou actions 
de l’OPC conformément aux conditions énoncées dans le règlement ou les statuts de l’OPC(2).
 
La loi FATCA est relativement nouvelle et sa mise en œuvre est en cours de développement. Bien que les 
informations ci-dessus résument la compréhension actuelle de la société de gestion, cette compréhension 
pourrait  être  incorrecte,  ou  la  manière  dont  FATCA  est  mise  en  œuvre  pourrait  changer  de  manière  à  
soumettre certains ou tous les investisseurs au prélèvement à la source de 30 %.
 
Les présentes dispositions ne valent ni analyse complète de toutes les règles et considérations fiscales ni 
conseil fiscal, et ne sauraient être considérées comme une liste complète de tous les risques fiscaux potentiels 
inhérents à la souscription ou à la détention de parts du FCP. Tout investisseur devra consulter son conseil 
habituel sur la fiscalité et les conséquences potentielles de la souscription, la détention ou le rachat de parts ou
d’actions en application des lois auxquelles l’investisseur pourrait être soumis, et notamment l’application du 
régime de déclaration ou de retenue à la source au titre de FATCA concernant ses investissements dans 
l’OPC.
 
Echange automatique d’informations fiscales (règlementation CRS) :
 
La France a signé des accords multilatéraux en matière d'échange automatique de renseignements relatifs aux
comptes financiers, sur la base des « Normes Commune de Déclaration » («NCD/CRS») telles qu’adoptées 
par l’Organisation de Coopération et de Développement Economique («OCDE»).
 
Selon la loi relative à CRS, l’OPC ou la société de gestion doit fournir aux autorités fiscales locales certaines 
informations sur les actionnaires non-résidents en France. Ces informations étant ensuite communiquées aux 
autorités fiscales compétentes.
 
Les informations à communiquer aux autorités fiscales incluent des informations telles que le nom, l'adresse, le
numéro d'identification fiscal (NIF), la date de naissance, le lieu de naissance (s'il figure dans les registres de 
l'institution financière), le numéro de compte, le solde du compte ou le cas échéant sa valeur en fin d’année et 
les paiements enregistrés sur le compte au cours de l’année civile).
 
Chaque investisseur accepte de fournir à l’OPC, à la société de gestion ou à leurs distributeurs les informations
et  la  documentation  prescrite  par  la  loi  (y  compris  sans s’y  limiter,  son auto-certification)  ainsi  que toute  
documentation supplémentaire raisonnablement demandée qui pourrait être nécessaire pour se conformer à 
ses obligations de déclaration en vertu des normes CRS.
 
De plus amples informations sur les normes CRS sont disponibles sur les sites internet de l’OCDE et des 
autorités fiscales des Etats signataires de l’accord.
 

1 Icke-deltagande finansiella enheter = finansinstitut som inte följer FATCA antingen genom att vägra underteckna ett avtal 
med IRS eller genom att vägra uppge sina kunders identitet eller rapportera till myndigheter.

2 Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec les lois et 
règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de l’avis de la société de gestion du Fonds, 
faire subir un dommage au Fonds qu’il n’aurait autrement ni enduré ni subi.
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Tout porteur de parts ne donnant pas suite aux demandes d’informations ou documents par l’OPC : (i) peut 
être tenu responsable des sanctions infligées à l’OPC et qui sont imputables au défaut de l’actionnaire de 
fournir la documentation demandée, ou qui fournit une documentation incomplète ou incorrecte, et (ii) sera 
reporté  aux  autorités  fiscales  compétentes  comme  n'ayant  pas  fourni  les  informations  nécessaires  à  
l’identification de sa résidence fiscale et à son numéro d'identification fiscal.

2. Särskilda bestämmelser

Code ISIN :

Part  R2 Part  O Part  CDN-
C Part  B-D Andel S-C Part  R-C Part  I Part  E Part  P Part  R1-C Part  PM Part  I3-EU

R 

FR0013508
934

FR0014002
KK8

FR0012330
074

FR0013340
999

FR0013224
342

FR0013289
360

FR0010830
844

FR0010830
885

FR0010829
697

FR0013385
051

FR0013463
155

FR0013456
076

Classification : Obligations et autres titres de créance internationaux

Förvaltningsmål:

L’objectif de gestion du fonds consiste, sur un horizon de placement de 12 mois, à réaliser une performance 
supérieure à celle de son indice composite de référence (80 % taux €str capitalisé + 20 % ICE BofA 1-3Year 
Euro Corporate Index), après prise en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le 
processus de sélection et d’analyse des titres du fonds.

Referensindex: 

Indice composite de référence est : 80 % taux €str capitalisé + 20% ICE BofA 1-3 Year Euro Corporate Index
 
L’€STR (Euro Short Term Rate) exprime le taux du marché monétaire euro au jour le jour. Il est calculé par la 
Banque Centrale Européenne et représente le taux sans risque de la zone euro.
 
L’indice ICE BofA 1-3 Year Euro Corporate Index est un sous ensemble de l’indice ICE BofA Euro Corporate 
Index, et comprend tous les titres dont la durée résiduelle jusqu’à l’échéance finale est inférieure à 3 ans.
Il est précisé que les dividendes et remboursements intervenant durant le mois sont conservés dans l’indice. A 
la fin du mois, ils sont supprimés dans le cadre du rebalancement mensuel de l’indice.
La devise de cet indice est l’euro.
Indice de référence applicable à l’objectif de gestion du fonds : 
€str
L’administrateur  de l’indice de référence est  la  BCE (Banque Centrale  Européenne).  En tant  que banque 
centrale cet administrateur bénéficie de l'exemption de l'article 2.2 du règlement benchmark et à ce titre n'a pas
à être inscrit sur le registre de l'ESMA.
Des  informations  complémentaires  sur  l’indice  de  référence  sont  accessibles  via  le  site  internet  de  
l’administrateur  de  l’indice  de  référence  :  
 https://www.ecb.europa.eu/stats/financial_markets_and_interest_rates/euro_short-term_rate/html/index.fr.html
 
ICE BofA 1-3 Year Euro Corporate Index
L’administrateur de l’indice de référence, ICE BofA ML, est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices 
de référence
tenu par l’ESMA.
Des  informations  complémentaires  sur  l’indice  de  référence  sont  accessibles  via  le  site  internet  de  
l’administrateur de l’indice de référence : www.mlindex.ml.com
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L’indice  de  référence  n’évalue  pas  ou  n’inclut  pas  ses  constituants  en  fonction  des  caractéristiques  
environnementales  et/ou  sociales  et  n’est  donc  pas  aligné  sur  les  caractéristiques  ESG promues  par  le  
portefeuille.
 
Förvaltningsbolaget har, i enlighet med Europaparlamentets och rådets förordning (EU) 2016/1011 av den 08 
juni 2016, ett förfarande för att övervaka de referensindex som används och en beskrivning av hur man agerar 
om ett index ändras på ett väsentligt sätt eller upphör att erbjudas.

Stratégie d'investissement : 

Principales caractéristiques de gestion de l’OPCVM :  
Fourchette de sensibilité au taux d'intérêt [-1 ; +2 ]

 
Zone géographique des émetteurs des titres Toutes zones : 0 à 100%

Devise de libellé des titres Toutes zones : 0 à 100%
 Niveau de risque de change 0 à 2 %

La fourchette de sensibilité aux spreads de crédit de votre fonds peut s'écarter sensiblement de la fourchette 
de sensibilité au taux d'intérêt précisé ci-dessus notamment en raison des couvertures du risque de taux mises 
en place par l'intermédiaire de swaps de taux, et également en raison de la part importante que peuvent 
représenter les titres flotteurs dans l'inventaire.

1. Använda strategier

L’OPC promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du 
Règlement « Disclosure ».
L’OPC est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque.
 

Conformément  à  son  objectif  et  à  sa  politique  d'investissement,  l’OPC  promeut  des  caractéristiques  
environnementales au sens de l'article 6 du Règlement sur la Taxonomie. Il peut investir partiellement dans 
des activités économiques qui  contribuent  à un ou plusieurs objectif(s)  environnemental(aux)  prescrit(s)  à 
l'article 9 du Règlement sur la Taxonomie. L’OPC ne prend toutefois actuellement aucun engagement quant à 
une proportion minimale.
Le fonds est constitué de titres de créances (obligations, bons du trésor, etc.) et d’instruments du marché 
monétaire.
 
Pour sélectionner les valeurs éligibles au fonds, l’équipe de gestion s’appuie sur une analyse crédit combinée 
avec  une  analyse  extra-financière  basée  sur  des  critères  ESG  (Environnement,  Social,  Gouvernance).  
L’analyse extra-financière aboutit à une notation ESG allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note).
 
 
Séquencement des étapes du processus d’investissement
 
Le processus d’investissement se déroule en trois étapes successives :
 

la première étape dite stratégie de gestion consiste à encadrer préalablement l’univers d’investissement par
une analyse détaillée des émetteurs présents sur le marché obligataire. Le processus interne conduit à un 
encadrement préalable de l’univers d’investissement reposant sur deux principaux axes :

 
Un dispositif définissant notamment la liste des instruments autorisés et des limites par type d’émetteur 
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ou par type d’instruments ;
Un univers d’investissement éligible comprenant notamment les émetteurs sélectionnés par la société 
de gestion sur le marché obligataire. Cette appréciation s’appuie sur une évaluation spécifique réalisée 
par une équipe d’analyse crédit indépendante de la gestion, suivant une procédure d’évaluation interne 
de la qualité de crédit. 

 
la deuxième étape repose sur une intégration des contraintes financières (ratios règlementaires, processus 
interne d’évaluation du crédit) et extra-financières (notation ESG et exclusion) au sein de ces analyses.

 
la troisième étape est la construction du portefeuille :
En vue d’atteindre l’objectif de gestion et de sur performer l’indice de référence, le processus de gestion 
s’articule autour des deux axes de valeur suivants : 

 
a) la gestion de la sensibilité du portefeuille : gestion active du risque obligataire global du portefeuille à 
l’intérieur d’une fourchette de sensibilité comprise entre -1 et + 2 selon les anticipations haussières ou 
baissières de l’équipe de gestion sur l’évolution des taux courts de la zone euro. 
L'ensemble des gérants de taux euro et crédit détermine, de façon consensuelle, une prévision centrale des
rendements par maturité des emprunts d'Etat de la zone Euro. L'anticipation par l'équipe des mouvements 
futurs opérés par la Banque Centrale Européenne revêt une importance toute particulière du fait  de la 
concentration des investissements effectués par le fonds sur le segment court du marché obligataire.
La détermination de la sensibilité du fonds est par ailleurs ajustée en fonction de l'exposition globale du 
portefeuille  au  crédit,  afin  de  prendre  en  compte  la  corrélation  négative  souvent  observée  entre  
mouvements  de  taux  et  de  spreads.  La  sensibilité  peut  donc  être  accrue  afin  de  couvrir  -  au  moins  
partiellement - le risque de détérioration des obligations si le poids de ces dernières est significatif dans le 
fonds.

 
b) la sélection de titres de crédit : sélection de titres (obligations, titres de créance négociables) d’émetteurs 
publics et privés.
La sélection d'un émetteur est effectuée en fonction de l'observation de plusieurs paramètres : 

études effectuées par les différentes entités de recherche (macro-économiques, crédit spécifiques, etc.) 
du groupe Crédit Agricole ou d'autres institutions financières de la place.
l'appréciation par l'équipe de gestion de la prime offerte par les titres de cet émetteur pour rémunérer le 
risque de signature et /ou de liquidité.
un nouvel émetteur est étudié avec d'autant plus d'intérêt que sa contribution à la diversification du 
portefeuille sera élevée.

  
Ce choix repose sur deux convictions :

 
en moyenne, les spreads de crédit rémunèrent davantage que le seul risque de signature, à la condition 
de disposer d’une recherche crédit efficace qui permette d’être sélectif.       
il existe une prime de risque sur longue période entre les obligations de maturité courte et le taux au jour
le jour.

 
Des règles de diversification du risque crédit sont systématiquement appliquées aux investissements afin, 
en cas d'événement de crédit survenant sur émetteur présent dans le portefeuille, d'en limiter l'impact. Ces 
règles consistent à limiter en durée et en poids dans l'actif  net l'exposition du fonds à un émetteur en 
fonction de sa notation (externe ou à défaut interne).

 
En outre, les deux axes de valeur, crédit  et sensibilité, présentent le plus souvent en période de crise 
financière une faible corrélation, ce qui assure une meilleure résistance de la performance. 
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c) Recherche d'opportunités :  la gestion recherche systématiquement les opportunités d’investissement 
parmi  les  obligations  (et  à  titre  accessoire  les  instruments  du  marché  monétaire)  offrant  un  couple  
rendement - risque attractif.
Les gérants s’appuient sur une équipe de négociation, force de proposition, pour investir sur un émetteur ou
un titre auprès des contreparties sélectionnées.

 
d) Pilotage de la note moyenne ESG du portefeuille en optimisant le couple rendement / Note ESG des 
émetteurs.

 
 
Analyse extra-financière
 
1) Analyse extra-financière des émetteurs
 

Dette privée
 
L’analyse  des  émetteurs  privés  est  fondée  sur  un  référentiel  de  critères  basés  sur  des  textes  à  portée  
universelle (Pacte mondial, Organisation Internationale du Travail, Droits de l’Homme, Normes ISO,…). Ce 
référentiel est composé d’un ensemble de critères génériques à tous les émetteurs puis de critères spécifiques 
à chaque secteur.
 
Parmi les critères génériques, sont notamment analysés :

la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effets de serre, la protection de la biodiversité et de l’eau 
pour la dimension environnementale ;
le développement du capital humain, la gestion du travail et des restructurations, la santé et la sécurité, le 
dialogue social, les relations avec les clients et les fournisseurs, les communautés locales et le respect des 
droits de l’Homme pour la dimension sociale ;
l’indépendance du conseil, la qualité de l’Audit et des contrôles, la politique de rémunération, les droits des 
actionnaires, l’éthique globale et la Stratégie ESG pour la dimension de la gouvernance.

 
En  fonction  des  secteurs,  des  évaluations  supplémentaires  sur  des  critères  spécifiques  au  niveau  de  la  
dimension environnementale et sociale peuvent être réalisées, comme par exemple, la production d’énergies 
renouvelables pour les fournisseurs d’énergie, les véhicules écologiques et la sécurité des passagers pour 
l’industrie automobile ou encore la finance verte et les efforts entrepris pour favoriser l’accès aux services 
financiers dans le secteur bancaire.
 

Dette publique
 
L’analyse extra-financière des Etats a pour but d’évaluer et comparer les niveaux d’intégration des trois critères
ESG dans les systèmes institutionnels et les politiques publiques. Elle repose sur une centaine d’indicateurs 
répartis en 3 dimensions : Conformité (par exemple, ratification des traités internationaux), Actions (dépenses 
publiques en matière de politiques ESG) et Résultats (quantifiables et mesurables).
 
 
2) Approche ESG
 
Pour concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables, 
les critères ESG sont considérés selon une combinaison d’approches de type normative,  Best-in-Class et  
engagement.
 
1. Le fonds applique la politique d’exclusion d’Amundi qui inclut les règles suivantes : 
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o   les exclusions légales sur l’armement controversé (mines antipersonnel, bombes à sous-munitions, armes 
chimiques, des armes biologiques et des armes à l’uranium appauvri…) ;
o   les entreprises qui contreviennent gravement et de manière répétée à l’un ou plusieurs des 10 principes du 
Pacte Mondial*, sans mesures correctives crédibles ;
o   les exclusions sectorielles du groupe Amundi sur le Charbon et le Tabac; (le détail de cette politique est 
disponible dans la Politique Investissement Responsable d’Amundi disponible sur le site www.amundi.fr).
 
* United Nations Global Compact (UN Global Compact) : “Le Pacte Mondial invite les entreprises à adopter, 
soutenir et appliquer dans leur sphère d’influence un ensemble de valeurs fondamentales, dans les domaines 
des droits de l’homme, des normes de travail et de l’environnement, et de lutte contre la corruption.
 
2. Le fonds applique également les règles d’intégration ESG suivante :
o   exclusion des émetteurs notés F et G à l’achat ; si la notation d’un émetteur est dégradée à F, alors qu’il est 
déjà présent dans le portefeuille, le gérant cherchera à vendre le titre concerné. Toutefois il est autorisé, dans 
l’intérêt  des porteurs,  à conserver les titres jusqu’à leur échéance à défaut de pouvoir  les céder dans de 
bonnes conditions ;
o   approche dite en « amélioration de note » :  la  note ESG moyenne pondérée du portefeuille  doit  être 
supérieure à la note ESG moyenne pondérée de l’univers d’investissement du fonds après élimination des 20%
des plus mauvais émetteurs ;
o   au minimum 90 % des titres en portefeuille font l’objet d’une notation ESG.
 
 
3. Via une approche « best in class », le fonds cherche à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur 
d’activité selon les critères ESG identifiés par l’équipe d'analystes extra-financiers de la société de gestion.
 
Limite de l’approche retenue
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori. Tous les secteurs économiques sont donc 
représentés dans cette approche et l’OPC peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de 
limiter  les  risques extra-financiers  potentiels  de ces secteurs,  l’OPC applique les  exclusions mentionnées 
ci-dessus et notamment la politique d’exclusion d’Amundi sur le charbon et le tabac (le détail de cette politique 
est disponible dans la Politique Investissement Responsable d’Amundi disponible sur le site www.amundi.fr) 
ainsi que la politique d’engagement du groupe.
 
4. Enfin, une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs et les 
accompagner  dans  l’amélioration  de  leur  pratique  socialement  responsable.  Lorsque  les  informations  
collectées  présentent  quelques  insuffisances,  voire  des  contradictions  entre  les  différents  contributeurs  
(agences de notation extra-financière), les analystes extra-financiers élargissent leurs sources d'informations 
en s'appuyant notamment sur les rapports émis par les entreprises qui restent un élément incontournable dans 
l'appréciation  de ces dernières.  Des contacts  sont  également  pris  directement  avec l'entreprise  pour  une 
investigation plus approfondie. Ces différentes informations sont complétées avec d'autres parties prenantes : 
médias, ONG, partenaires sociaux et associatifs, etc.
 
 
Analyse Crédit des émetteurs
 
Les équipes d’analyse crédit « buy side » Amundi évaluent et notent les émetteurs en toute indépendance 
vis-à-vis des agences de rating. L’objectif de cette approche est d’anticiper de potentiels évènements de crédit 
avant  que  les  agences  n’officialisent  leurs  analyses  et  modifient  leurs  notes.  Ils  publient  des  vues  
fondamentales sur les émetteurs et des recommandations en termes de valeur relative pour conseiller les 
gérants dans la construction et le suivi quotidien du portefeuille.
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2. Beskrivning av använda tillgångar (utom derivat)

Instruments du marché obligataire et monétaire :
  
Les investissements sont réalisés jusqu’à 110 % de l’actif net indifféremment sur des titres de créance privés 
ou publics émis en euros. 
 
Néanmoins, les investissements sont réalisés au minimum à 50% de l’actif net indifféremment sur des titres de 
créance privés ou publics émis en euros. Les positions en devises autres que l’euro sont couvertes du risque 
de change. 
 
Les titres en portefeuille seront sélectionnés selon le jugement de la gestion et dans le respect de la politique 
interne de suivi du risque de crédit de la Société de gestion. 
En vue de la sélection des titres, la gestion ne s’appuie, ni exclusivement ni mécaniquement, sur les notations 
émises par les agences de notation, mais fonde sa conviction d’achat et de vente d’un titre sur ses propres 
analyses de crédit  et  de marchés. A titre d’information,  la gestion pourra recourir  notamment à des titres 
bénéficiant des notations telles que décrites ci-dessous: 
  

émetteurs appartenant à l'univers des signatures de qualité "Investment Grade" c'est à dire des titres ayant 
une notation allant de AAA à BBB- sur l'échelle de notation de Standard & Poor's ou de Fitch, ou une 
notation allant de Aaa à Baa3 sur l'échelle de notation de Moody’s, ou jugées équivalentes selon la société 
de gestion.

 
à 10 % maximum de son actif net sur des titres de créance pouvant être non notées ou pouvant bénéficier 
d'une notation allant de BB+ à B- sur l’échelle de l’agence de notation Standard & Poors et Fitch ou allant 
de Ba1 à B3 sur celle de Moody’s. Si un rating est fourni par chacune des trois agences (S&P, Moody’s, 
Fitch), alors le rating considéré est le rating médian.Si un rating est fourni par deux des trois agences, alors 
le rating considéré est le moins bon ratingétant entendu que ces derniers ne dépasseront pas 5% maximum
de l’actif net. Les titres pouvant bénéficier d'une notation inférieure à BBB-/Baa3 pourront présenter des 
caractéristiques spéculatives.

 
Le Fonds peut investir dans les instruments suivants :
Obligations :
Obligations à taux fixe
Obligations à taux variable
Obligations indexées [inflation, TEC (Taux à Echéance Constante)],
Senior Non Preferred,
Titres subordonnés datés.    

 
Instruments monétaires : 
Titres négociales à court terme,
Titres négociables à moyen terme,  
BTF, 
BTAN, 
Euro Commercial Paper.

Détention d'actions ou parts d'autres OPC ou fonds d'investissement

Le  Fonds  peut  détenir  jusqu'à  10% de  son  actif  en  parts  ou  actions  d’OPC  ou  fonds  d’investissement  
suivants : 

fondföretaget kan investera högst 10 % av tillgångarna i ett fondföretaget eller investeringsfond
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OPCVM français ou étrangers(1) 
 

FIA  français  ou  européens  ou  fonds  d’investissement  respectant  les  critères  fixés  par  le  Code  
Monétaire et Financier(2) 

Ces OPC et fonds d'investissement peuvent investir jusqu'à 10% de leur actif en OPCVM ou FIA ou fonds 
d'investissement. Ils peuvent être gérés par la société de gestion ou une société liée. Le profil de risque de ces 
OPC est compatible avec celui de l'OPCVM.

(1) jusqu'à 100% en cumul de l'actif net (maximum réglementaire)
(2) jusqu'à 30% en cumul de l'actif net (maximum réglementaire)

3. Beskrivning av de derivat som används

L’utilisation  des  instruments  financiers  à  terme,  conditionnels  ou  non,  fait  partie  intégrante  du  processus  
d’investissement en raison de leurs avantages en matière de liquidité et/ou de leur rapport coût efficacité. Ces 
instruments ont des sous-jacents qui relèvent des catégories d’actifs utilisés.
Les contrats à terme sont utilisés en achat et en vente comme substituts, peu onéreux et liquides, aux titres vifs
pour d’une part ajuster l'exposition globale du portefeuille aux marchés obligataires et pour d’autre part piloter 
la répartition du portefeuille sur la courbe de taux d’intérêt.
 
Informations relatives aux contreparties des contrats dérivés négociés de gré à gré :
 
Amundi AM s’appuie sur l’expertise d’Amundi Intermédiation dans le cadre d’une prestation de service quant à 
la sélection des contreparties.
Amundi  Intermédiation  propose  à  Amundi  AM  une  liste  indicative  de  contreparties,  dont  l’éligibilité  a  
préalablement été validée par le Comité Risque de Crédit d'Amundi (groupe), sur les aspects de risque de 
contreparties. 
 
Cette liste est validée ensuite par Amundi AM lors de comités ad-hoc, « Comités Broker ». Les Comités Broker 
ont pour objet :

de  suivre  les  volumes  (courtages  sur  les  actions  et  montant  net  pour  les  autres  produits)  par  
intermédiaire/contrepartie, par type d’instrument et par marché le cas échéant ;
de se prononcer sur la qualité de la prestation de table de négociation d’Amundi Intermédiation ;
d’effectuer la revue des courtiers et contreparties, et d’en arrêter la liste pour la période à venir. Amundi AM 
peut décider de restreindre la liste, ou demander de l’élargir. Toute proposition d’élargissement de la liste 
des contreparties par Amundi  AM lors d’un comité,  ou ultérieurement,  est  alors à nouveau soumise à 
l’analyse et l’approbation du Comité Risque de Crédit d'Amundi.

 
Les  Comités  Broker  d’Amundi  AM  rassemblent  les  Directeurs  de  Gestion  ou  leurs  représentants,  les  
représentants  de  la  table  de  négociation  d’Amundi  Intermédiation,  un  responsable  des  opérations,  un  
responsable du Contrôle des Risques, ainsi qu’un responsable de la Conformité.
 
Le gérant peut investir sur les instruments dérivés suivants :
 

Nature des marchés d’intervention :
   

réglementés
organisés
de gré à gré

 
Risques sur lesquels le gérant désire intervenir :

    
action  
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taux
change 
crédit

    
Nature des interventions de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion :

     
couverture 
exposition  
arbitrage 

 
Nature des instruments utilisés :

      
futures : taux
options : sur futures, taux, devises
swaps de taux, de devises, sur indices
change à terme
dérivés de crédit : Credit Default Swaps (CDS) et indice de CDS européens (Itraxx)

      
Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 

      
couverture ou exposition du risque de taux
couverture ou exposition du risque de change
couverture ou arbitrage du risque de crédit
arbitrage ou prise de position sur la volatilité
reconstitution d’une exposition synthétique à des actifs, aux risques mentionnés ci-dessus.

L’OPCVM peut  conclure  des  dérivés  de  crédit  -  Credit  Default  Swaps  (CDS)  et des  indices  de  CDS 
européens (Itraxx) - soit pour se protéger contre le risque de crédit ou la défaillance d’un émetteur, soit 
dans le cadre de stratégies d’arbitrage, afin d’anticiper les variations à la hausse ou à la baisse de ces 
instruments ou pour exploiter des disparités pour un même émetteur entre le marché du risque de crédit et 
celui du titre ou entre deux émetteurs. L’achat de protection réduit le risque du portefeuille tandis que la 
vente de protection, qui conduit à répliquer synthétiquement la détention d’un titre physique, génère un 
risque équivalent à celui existant en cas de détention directe du titre.
 
Ainsi, à l’instar de la défaillance d’un émetteur du portefeuille, celle d’un émetteur sous-jacent à un dérivé 
de crédit aura un impact sur la valeur liquidative. Les CDS portent sur des signatures dont les notations 
sont  en  conformité  avec  celles  décrites  au  point  « Instruments  du  marché  monétaire  et  obligataire »  
ci-dessus.
 
Les options de change sont utilisées pour ajuster l'allocation devises du portefeuille (gestion du risque de 
change) en exposant le portefeuille à une devise ou en couvrant l'exposition du portefeuille. 
 
Les swaps de taux sont utilisés pour couvrir ou exposer le portefeuille face à l'évolution des taux d'intérêt.
 
Les swaps de change et les changes à terme sont utilisés pour couvrir intégralement l’exposition provenant 
du portefeuille titre. 
  
Les futures de taux peuvent être utilisés en vue d’arbitrer la sensibilité entre différentes maturités de la 
courbe des taux.  
 
Le risque global du fonds issu des dérivés est limité à 100% de l’actif net.
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4. Beskrivning av de värdepapper som ingår derivaten

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
       

action 
taux
change
crédit

       
Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de 
l’objectif de gestion :

       
couverture
exposition 
arbitrage

 
Nature des instruments utilisés :

 
EMT
BMTN
Credit Linked Notes (CLN) 
Loan Participation Loan (LPN)
Obligations convertibles (à titre accessoire et  uniquement dans la mesure où leur sensibilité au risque 
action est non significative)
Obligations puttables
Obligations callables

 
Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 

         
couverture générale du portefeuille, de certains risques, titres
reconstitution d’une exposition synthétique à des actifs, à des risques 
augmentation de l’exposition au marché et précision de l’effet de levier
ajustement de l'exposition au marché du crédit.

 
En agrégeant les positions sur CDS, CLN, LPN et sur titres vifs, « Speculative Grade » (c'est-à-dire des titres 
pouvant avoir une notation allant de BB+ à B- sur l’échelle de l’agence de notation Standard & Poors et Fitch 
ou allant de Ba1 à B3 sur celle de Moody’s) ne dépasse pas 5% de l’actif net.
Le risque global lié aux titres intégrant des dérivés sont limités à 100% de l’actif net.
Le risque global du fonds issu des dérivés et des titres intégrant des dérivés est limité à 100% de l’actif net.

5. Inlåning

Fondföretaget kan verkställa inlåning under maximalt tolv månader. Inlåning bidrar till att uppnå fondföretagets 
förvaltningsmål genom att det möjliggör likviditetsförvaltning.

6. Kontantlån

Fondföretaget kan bli föremål för ett minussaldo på grund av transaktioner knutna till kassaflödet (pågående 
investeringar/desinvesteringar, tecknings/inlösentransaktioner), inom en gräns på 10 % av nettotillgångarna.
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7. Temporära köp och försäljningar av värdepapper

Nature des opérations utilisées :
 

prises et mises en pension par référence au code monétaire et financier 
prêts et emprunts de titres par référence au code monétaire et financier 

 
Ces opérations porteront sur l'ensemble des actifs autorisés hors OPC tel que décrits au point 2. "Actifs utilisés
(hors dérivés intégrés)". Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 
 

Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion :

 
gestion de la trésorerie : au travers de la prise en pension de titres
optimisation des revenus de l’OPCVM 
contribution éventuelle à l’effet de levier de l’OPCVM 

                    
Le risque global du fonds issu des opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres est limité à 100% 
de l’actif net. 
 
Le risque global liés aux dérivés, aux titres intégrant des dérivés et aux opérations d’acquisition et cession 
temporaire de titres est limitée à 100 % de l’actif net. 
 
La somme de l’exposition du portefeuille à l’ensemble des risques résultant du risque global et des positions en
titres vifs n’excéde pas 200% de l'actif net.
 

Rémunération : Cf. paragraphe Frais et Commissions

Récapitulatif des proportions utilisées :
 Typologie d'opérations Prises en pension Mises en pension Prêts de titres Emprunts de titres
Proportion maximum de 

l'actif net 100 %  100 %  90 %  20 %

Proportion 
attendue de l'actif net  25 %  25 %  22.5 %  5 %

8- Informations relatives aux garanties financières (acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou 
aux dérivés négociés de gré à gré dont les contrats d'échange sur rendement global (TRS)) :

Nature des garanties financières :
Dans le cadre des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres et des opérations sur dérivés 
négociés de gré à gré, l’OPCVM peut recevoir à titre de garantie (appelé collatéral) des titres et des espèces.
 
Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être :

- liquides,
- cessibles à tout moment,
- diversifiés, dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de diversification de l’OPCVM,
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe.

 
Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE et de haute 
qualité dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s ou bénéficiant
d'une notation jugée équivalente par la société de gestion. Les titres obligataires doivent avoir une échéance 
maximale de 50 ans.
 

18 / 36



AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI

Les critères décrits ci-dessus sont détaillés dans une politique Risques consultable sur le site internet de la 
société  de  gestion  :  www.amundi.com   et  pourront  faire  l'objet  de  modifications  notamment  en  cas  de  
circonstances de marché exceptionnelles.
 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit,  la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.
 
Réutilisation du collatéral espèces reçu :
Le collatéral espèces reçu peut être réinvesti  en dépôts,  en obligations d'Etat,  en opérations de prises en 
pension ou en OPCVM monétaires court terme conformément à la Politique Risques de la société de gestion.
 
Réutilisation du collatéral titres reçu :
Non autorisé : Les titres reçus en collatéral ne pourront être vendus, réinvestis ou remis en garantie.

Profil de risque :

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion.
Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés.
 
Les principaux risques liés à la classification sont :
 

Risque de perte de capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas 
lui être restitué.

 
Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations des taux 
d’intérêt. Il est mesuré par la sensibilité.
En période de forte hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative pourra baisser de manière sensible.

 
Risque de crédit : il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut 
de ce dernier. En fonction du sens des opérations de l’OPCVM, la baisse (en cas d’achat) ou la hausse (en 
cas de vente) de la valeur des titres de créance sur lesquels est exposé l’OPCVM peut baisser entraînant 
une baisse de la valeur liquidative. 

 
 Les principaux risques spécifiques liés à la gestion sont :
 

Risque discrétionnaire : le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur la sélection des 
valeurs.  Il  existe  un  risque  que  l’OPCVM  ne  soit  pas  investi  à  tout  moment  les  valeurs  les  plus  
performantes. La performance du fonds peut donc être inférieure à l’objectif de gestion. La valeur liquidative
du fonds peut en outre avoir une performance négative.

 
Risque lié  à  la  sur  exposition  :  L’OPCVM peut  avoir  recours  à  des  instruments  financiers  à  terme 
(dérivés) afin de générer de la sur exposition et ainsi porter l’exposition de l’OPCVM au-delà de l’actif net. 
 En fonction du sens des opérations de l’OPCVM, la baisse (en cas d’achat d’exposition) ou la hausse du 
sous-jacent du dérivé (en cas de vente d’exposition)  peut augmenter le risque de baisse de la valeur 
liquidative  de  l’OPCVM  par  rapport  au  risque  lié  à  l’investissement  dans  les  titres  (hors  dérivés)  du  
portefeuille. 

 
Les autres risques sont :
 

Risque lié à l’utilisation de titres spéculatifs (haut rendement) : cet OPCVM doit être considéré comme 
en  partie  spéculatif  et  s'adressant  plus  particulièrement  à  des  investisseurs  conscients  des  risques  
inhérents aux investissements dans des titres dont la notation est basse ou inexistante.
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Ainsi, l’utilisation de titres « haut rendement / High Yield » pourra entraîner un risque de baisse de la valeur 
liquidative plus important.

  
Risque de liquidité :  l’OPCVM est exposé au risque de liquidité du fait que les marchés sur lesquels le 
fonds  intervient  peuvent  être  occasionnellement  affectés  par  un  manque  de  liquidité  temporaire.  Ces  
dérèglements de marché peuvent impacter les conditions de prix auxquels le fonds peut être amené à 
liquider, initier ou modifier des positions.

 
Risque de change (résiduel) : il s’agit du risque de baisse des devises d’investissement par rapport à la 
devise de référence du portefeuille, l’euro. En cas de baisse d’une devise par rapport à l’euro, la valeur 
liquidative pourra baisser.

Risque de contrepartie : L’OPCVM a recours à des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de 
titres et/ou à des dérivés négociés de gré à gré dont les contrats d’échange sur rendement global. Ces 
opérations,  conclues  avec  une  contrepartie,  exposent  l’OPCVM  à  un  risque  de  défaillance  et/ou  de  
non-exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, qui pourront avoir un impact significatif sur la 
valeur liquidative de l’OPCVM. Ce risque pourrait ne pas être, le cas échéant, compensé par les garanties 
financières reçues.

Risque de liquidité lié aux acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou contrats d’échange 
sur  rendement  global  (TRS) :  L'OPCVM  peut  être  exposé  à  des  difficultés  de  négociation  ou  une  
impossibilité momentanée de négociation de certains titres dans lesquels l'OPCVM investit  ou de ceux 
reçus  en  garantie,  en  cas  de  défaillance  d’une  contrepartie  d’opérations  d’acquisitions  et  cessions  
temporaires de titre et/ou de contrats d’échange sur rendement global (TRS). 

Risque juridique : l’utilisation des acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou contrats d’échange 
sur rendement global (TRS) peut entraîner un risque juridique, notamment relatif aux contrats. 

Risque en matière de durabilité : il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine 
environnemental,  social  ou  de  gouvernance  qui,  s’il  survient,  pourrait  avoir  une  incidence  négative  
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement

Berörda tecknare och profil för en typisk investerare:

Part P : tous souscripteurs plus particulièrement destinée aux personnes physiques
Part E : tous souscripteurs plus particulièrement destinée aux entreprises 
Part I : tous souscripteurs plus particulièrement destinée aux investisseurs institutionnels
Part CDN : particulièrement destinée aux personnes morales
Part B : particulièrement destinée aux grands institutionnels
Part S : réservée aux investissements directs et indirects liés aux OPC d'épargne salariale de classification 
AMF "obligations et autres titres de créance libellés en euro", et aux OPC ou mandats dédiés à l'épargne 
retraite collective (notamment les articles 39 et 83 du CGI) et fonds de pension régis par la Directive IORP 
(2003/41/CE), gérés ou promus par les sociétés du groupe Crédit Agricole
Part R est strictement réservée aux investisseurs souscrivant directement ou via des aux intermédiaires 
fournissant un service de gestion de portefeuille sous mandat et/ou de conseils en investissement financier 
ne  les  autorisant  pas  à  conserver  des  rétrocessions  soit  contractuellement  soit  en  application  de  la  
réglementation MIFID 2 ou d'une réglementation nationale
Part I3 : particulièrement destinée aux investisseurs institutionnels
Part PM : strictement réservée à la gestion sous mandat des entités du groupe Crédit Agricole
Part R1 : Réservé aux entités du groupe Commerzbank Germany 
Part R2 : strictement réservée au(x) souscripteur(s) autorisé(s) par la société de gestion
Part O : réservée aux OPC nourriciers gérés par les sociétés du groupe Amundi
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Le fonds est  particulièrement  destiné aux souscripteurs souhaitant  dynamiser la  performance de la partie  
stable (horizon 12 mois) de leur trésorerie. 

La durée minimale de placement recommandée est de 1 an. Le montant qu’il est raisonnable d’investir par 
chaque investisseur dans cet OPCVM dépend de sa situation personnelle. Pour le déterminer, il  doit tenir 
compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la durée de placement recommandée, mais 
également de son souhait de prendre des risques ou au contraire, de privilégier un investissement prudent. Il 
lui est également fortement recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les 
exposer uniquement aux risques de cet OPCVM.

Les  parts  de  ce  FCP ne  peuvent  être  offertes  ou  vendues  directement  ou  indirectement  aux  Etats-Unis  
d’Amérique (y compris sur ses territoires et possessions), au bénéfice d'une « U.S. Person », telle que définie 
par la réglementation américaine « Regulation  S » adoptée par la Securities and Exchange Commission (« 
SEC »).(1)

Datum och tidsintervall för fastställande av substansvärdet:

La valeur liquidative est établie chaque jour où les marchés Euronext Paris sont ouverts à l'exception des jours 
fériés légaux en France. 

Villkor för teckning och inlösen:

Les demandes de souscriptions et  de rachats  sont  centralisées chaque jour  d’établissement  de la  valeur  
liquidative à 12 heures 25, à l’exception de celles provenant des OPC nourriciers pour lesquels l’heure limite de
centralisation est fixée à 16 heures.
Ces demandes sont exécutées sur la base de la valeur liquidative établie le lendemain ouvré et calculée le 
sur-lendemain ouvré.

Order utförs enligt tabellen nedan:
J-1 J-1 D: dagen då 

andelsvärdet 
fastställs

J+1 ouvrés J+1 ouvrés J+1 ouvrés
 

Centralisation 
avant 12h25
des ordres de 
souscription
1

Centralisation 
avant 12h25
des ordres de rachat1

 
 

Exécution de l’ordre 
au plus tard en J
 
 

Publication de la 
valeur liquidative
 
 

Betalning av 
teckning
 
 

Règlement des 
rachats
 

1Med undantag för eventuella specifika fördröjningar som uppstår på finansinstitutet.

Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts certifient en souscrivant ou en acquérant les parts de 
ce FCP, qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ». Tout porteur de parts doit informer immédiatement la 

1 L’expression « U.S. Person » s’entend de: (a) toute personne physique résidant aux Etats-Unis d’Amérique; (b) toute entité 
ou société organisée ou enregistrée en vertu de la réglementation américaine ; (c) toute succession (ou « trust ») dont 
l’exécuteur ou l’administrateur est U.S. Person ; (d) toute fiducie dont l’un des fiduciaires est une « U.S. Person »; (e) toute 
agence ou succursale d’une entité non-américaine située aux Etats-Unis d’Amérique ; (f) tout compte géré de manière non 
discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, 
constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis d’Amérique; (g) tout compte géré de manière 
discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, 
constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis d’Amérique ; et (h) toute entité ou société, dès 
lors qu’elle est (i) organisée ou constituée selon les lois d’un pays autre que les Etats-Unis d’Amérique et (ii) établie par une 
U.S. Person principalement dans le but d’investir dans des titres non enregistrés sous le régime de l’U.S. Securities Act de 
1933, tel qu’amendé, à moins qu’elle ne soit organisée ou enregistrée et détenue par des « Investisseurs Accrédités » (tel 
que ce terme est défini par la « Règle 501(a) » de l’Act de 1933, tel qu’amendé) autres que des personne physiques, des 
successions ou des trusts.
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société de gestion du FCP s’il devient une « U.S. Person ».

Etablissements habilités à recevoir les souscriptions et les rachats par délégation de la société de 
gestion   :  CACEIS  Bank,  ensemble  des  agences  des  Caisses  régionales  de  Crédit  Agricole  et  les  
agences LCL - Le Crédit Lyonnais en France

L'attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des commercialisateurs autres que les 
établissements mentionnées ci-dessus doivent tenir  compte du fait  que l'heure limite de centralisation des 
ordres s'applique auxdits commercialisateurs vis-à-vis de CACEIS Bank.
En  conséquence,  ces  commercialisateurs  peuvent  appliquer  leur  propre  heure  limite,  antérieure  à  celle  
mentionnées ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de transmission des ordres à CACEIS Bank. 

Plats och sätt för publicering av substansvärde: 

La valeur liquidative de l'OPCVM est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion et sur le 
site internet : www.amundi. com

Caractéristiques des parts : 

Minimibelopp vid första teckning:

Part R2 : 2 500 Part(s)
Part O : 1 millième de part
Part CDN-C : 1 Part(s)
Part B : 1 Part(s)
Part S: 1 millième de part
Part R: 1 millième de part
Part I : 2 Part(s)
Part E: 2 Part(s)
Part P: 1 millième de part
Part R1 : 25 000 000 Euros
Part PM : 1 millième de part
Part I3-EUR  : 100 Part(s)

Montant minimum des parts souscrites ultérieurement :

Part R2-C : 1 millième de part
Part O-C/D : 1 millième de part
Part CDN - C : 1 Part(s)
Part B-D : 1 millième de part
Part S : 1 millième de part
Part R : 1 millième de part
Part I: 1 dix-millième de part
Part E : 1 millième de part
Part P : 1 millième de part
Part R1 : 1 millième de part
Part PM-C : 1 millième de part
Part I3-EUR-C : 1 millième de part
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Tillämpning av decimalsystemet:

Part R2-C :  Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  
rachats s'effectuent en millième de part.
Part O-C/D :  Les souscriptions s'effectuent  en millième de part  au-delà des minima de souscriptions.  Les 
rachats s'effectuent en millième de part.
Part CDN-C :  Les souscriptions s'effectuent en millième de part  au-delà des minima de souscriptions. Les 
rachats s'effectuent en millième de part.
Part B-D: Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les rachats 
s'effectuent en millième de part.
Part S : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les rachats 
s'effectuent en millième de part.
Part R : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les rachats 
s'effectuent en millième de part.
Part I :
Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième  de  part  au-delà  des  minima  de  souscriptions.  Les  rachats  
s'effectuent en millième de part.
Part E :  Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les rachats 
s'effectuent en millième de part.
Part P : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les rachats 
s'effectuent en millième de part.
Part R1 : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les rachats 
s'effectuent en millième de part.
Part PM-C :  Les  souscriptions  s'effectuent  en  millième de part  au-delà  des  minima de souscriptions.  Les  
rachats s'effectuent en millième de part.
Part I3-EUR-C : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les 
rachats s'effectuent en millième de part.

Ursprungligt substansvärde:

Part R2-C : 100 000,00 euros 
Part O-C/D : 1 000,00 euros 
Part CDN-C : 200 000,00 euros 
Part B-D: 10 000,00 euros 
Part S : 1 000,00 euros 
Part R : 100,00 euros 
Part I  : 100 000,00 euros
Part E : 10 000,00 euros 
Part P : 100,00 euros 
Part R1 : 100,00 euros 
Part PM-C : 100,00 euros 
Part I3-EUR-C : 100 000,00 euros 
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Devise de libellé des parts :

Part R2-C : Euro
Part O-C/D : Euro
Part CDN-C : euro (EUR)
Part B-D : Euro
Part S-C : Euro
Part R-C : Euro
Part I : Euro
Part E : Euro
Part P : Euro
Part R1-C : Euro
Part PM-C : Euro
Part I3-EUR -C : Euro

Affectation du résultat net :

Part B-D : Distribution
Part CDN-C : Capitalisation
Part E : Capitalisation
Part I : Capitalisation
Part I3-EUR -C : Capitalisation
Part O-C/D : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion
Part P : Capitalisation
Part PM-C : Capitalisation
Part R-C : Capitalisation
Part R1-C: Capitalisation
Part R2-C : Capitalisation
Part S-C : Capitalisation

Affectation des plus-values nettes réalisées : 

Part R2-C : Capitalisation
Part O-C/D : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion
Part CDN-C : Capitalisation
Part B-D: Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion
Part S-C : Capitalisation
Part R-C: Capitalisation
Part I USD: Capitalisation
Part E : Capitalisation
Part P : Capitalisation
Part R1-C : Capitalisation
Part PM-C : Capitalisation
Part I3-EUR -C : Capitalisation

Avgifter och kostnader:

- Avgifter för teckning och inlösen:

Avgifterna för teckning och inlösen kommer att öka den teckningskurs som betalas av investeraren eller minska
inlösenkursen.  De  avgifter  som  fondföretaget  förvärvar  används  för  att  kompensera  för  fondföretagets  
kostnader för att investera eller desinvestera de förvaltade tillgångarna. De avgifter som inte förvärvas går 
tillbaka till förvaltningsbolaget, till återförsäljaren etc.
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Avgifter att debitera investeraren,
vilka tas ut vid teckning och 

inlösen
Grund Nivå

Commission de souscription non acquise à l'OPCVM Substansvärde x antal andelar

Part R2-C : Néant 
Part O-C/D : 5,00% maximum 

Part CDN-C : Néant 
Part B-D: 10,00% maximum 
Part S-C : 10,00% maximum 

Part R-C : Néant 
Part I : Néant 
Part E : Néant 

Part P : 0,50% maximum 
Part R1-C : Néant 

Part PM-C : 10,00% maximum 
Part I3-EUR-C : Néant 

Commission de souscription acquise à l'OPCVM Substansvärde x antal andelar Néant 

Commission de rachat non acquise à l'OPCVM Substansvärde x antal andelar

Part R2-C : Néant
Part O-C/D : Néant
Part CDN-C : Néant

Part B-D: Néant
Part S-C : Néant
Part R-C : Néant

Part I : Néant
Part E : Néant
Part P : Néant

Part R1-C : Néant
Part PM-C : Néant

Part I3-EUR-C : Néant
Commission de rachat acquise à l'OPCVM Substansvärde x antal andelar Ingen

- Drifts- och förvaltningsavgifter:

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les 
frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
 

des commissions de sur performance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ;
des commissions de mouvements facturées à l’OPCVM ;
des frais liés aux opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 
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Kostnader som debiteras fondföretaget Grund Skala för avgifter

P1
 __
 

P2

 
Frais de gestion financière

__________________________________ 
Frais administratifs externes à la société de gestion

 

Nettotillgångar

Part B-D : 0,40 % TTC maximum  
 

Part CDN-C : 0,40 % TTC maximum  
Part E : 0,60 % TTC maximum  
Part I : 0,40 % TTC maximum  

Part I3-EUR-C : 0,50 % TTC maximum  
 

Part O-C/D : 0,10 % TTC maximum  
 

Part P EUR : 0,70 % TTC maximum 
Part PM-C : 0,70 % TTC maximum  

 
Part R-C : 0,40 % TTC maximum  

 
Part R1-C : 0,40 % TTC maximum  

 
Part R2-C : 0,50 % TTC maximum  

 
Part S-C : 0,10 % TTC maximum   

P3 Maximala indirekta avgifter (provisioner och 
förvaltningsavgifter) Nettotillgångar Ingen

P4

Commission de mouvement
 

Perçue par le dépositaire
 

*********
 

Perçue par la société de gestion sur les opérations de 
change et par Amundi Intermédiation sur tous les autres 

instruments et opérations.
 

 
 

Prélèvement sur chaque transaction 
ou opération

 
 

Montant forfaitaire de 0 à 113 euros TTC selon la 
place

 
********

 
Montant forfaitaire de 1€ par contrat 

(futures/options) + commission proportionnelle de 0 
à 0,10% selon les instruments (titres, change, ...)

P5 Prestationsbaserad avgift Nettotillgångar

Part B-D : 
15,00% annuel de la performance au-delà de celle 

de l'actif de référence
Part CDN-C : 

15,00% annuel de la performance au-delà de celle 
de l'actif de référence

Part E : 
15,00% annuel de la performance au-delà de celle 

de l'actif de référence
Part I : 

15,00% annuel de la performance au-delà de celle 
de l'actif de référence
Part I3-EUR  : Néant

Part O-C/D : Néant

Part P : 
15,00% annuel de la performance au-delà de celle 

de l'actif de référence
Part PM-C : 

15,00% annuel de la performance au-delà de celle 
de l'actif de référence

Part R-C : 
15,00% annuel de la performance au-delà de celle 

de l'actif de référence
Part R1-C : 

15,00% annuel de la performance au-delà de celle 
de l'actif de référence

Part R2-C : Néant

Part S-C : 
15,00% annuel de la performance au-delà de celle 

de l'actif de référence

Pourront s’ajouter aux frais facturés à l’OPCVM et affichés ci-dessus, les coûts suivants :
Les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances de l’OPCVM ;
Les coûts liés aux contributions dues par la société de gestion à l’AMF au titre de la gestion de l’OPCVM.
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Drifts- och förvaltningsavgifterna påförs direkt på fondföretagets resultaträkning.

- Resultatrelaterad avgift: 

Le calcul de la commission de surperformance s’applique au niveau de chaque part concernée et à chaque 
date  d’établissement  de  la  Valeur  Liquidative.  Celui-ci  est  basé  sur  la  comparaison  (ci-après  la  
« Comparaison ») entre : 
L’actif net calculé au niveau de la part (avant prélèvement de la commission de surperformance) et 
L’actif de référence (ci-après « l’Actif de Référence ») qui représente et réplique l’actif net calculé au niveau de 
la part  (avant prélèvement de la commission de surperformance) au 1er jour de la période d’observation, 
retraité des souscriptions/rachats à chaque valorisation, auquel est appliqué la performance de l’indicateur de 
référence 80 % taux €str capitalisé + 20% ICE BofA 1-3 Year Euro Corporate Index.
 
Ainsi, à compter du 1er juin 2022, la Comparaison est effectuée sur une période d'observation de cinq années 
maximum, dont la date anniversaire correspond au jour d’établissement de la dernière valeur liquidative du 
mois  de  mai.  Toutes  les  périodes  d’observations  qui  s’ouvrent  à  compter  du  1er juin  2022 intègrent  les  
nouvelles modalités ci-dessous :
Au cours de la vie de la part, une nouvelle période d’observation de 5 années maximum s’ouvre :
En cas de versement de la provision annuelle à une date anniversaire. 
En cas de sous-performance cumulée constatée à l’issue d’une période de 5 ans.
Dans ce cas, toute sous-performance supérieure à 5 ans ne sera plus prise en compte au cours de la nouvelle 
période d’observation ; à l’inverse toute sous-performance générée sur les 5 dernières années continuera à 
être prise en compte. 
 
La commission de surperformance représentera 15 % de l’écart entre l’actif net calculé au niveau de la part 
(avant prélèvement de la commission de surperformance) et l’Actif de Référence si les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies :
Cet écart est positif 
La performance relative, depuis le début de la période d’observation telle que définie ci-dessus, de la part par 
rapport à l’actif de référence est positive ou nulle. 
 
Les sous-performances passées sur  les 5 dernières années doivent  ainsi  être compensées avant  qu’une 
provision puisse à nouveau être enregistrée.
 
Cette commission fera l'objet d'une provision lors du calcul de la Valeur Liquidative. 
 
En cas de rachat au cours de la période d’observation, la quote-part de la provision constituée, correspondant 
au nombre de parts rachetées, est définitivement acquise à la société de gestion. Celle-ci peut être versée à la 
société de gestion à chaque date anniversaire. 
 
Si au cours de la période d’observation, l’actif net calculé de la part (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est inférieur à celui de l’Actif de Référence, la commission de surperformance sera nulle et 
fera l’objet d’une reprise de provision lors du calcul de la Valeur Liquidative. Les reprises sur provision sont 
plafonnées à hauteur des dotations antérieures.
 
Sur  la  période  d’observation,  toutes  provisions  telles  que  définies  ci-dessus  deviennent  exigible  à  date  
d’anniversaire et seront payées à la Société de Gestion.
 
La commission de surperformance est perçue par la société de gestion même si la performance de la 
part sur la période d’observation est négative, tout en restant supérieure à la performance de l’Actif de 
Référence.
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Les 3 exemples ci-dessous illustrent la méthode décrite pour des périodes d’observation de 5 ans :
 

Cas d’une sous-performance non compensée :
 
 

Cas d’une sous-performance compensée :
 
 

Cas d’une sous-performance non compensée et une nouvelle période d’observation s’ouvre l’année d’une 
sous-performance :
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Pour  plus  de détails,  merci  de vous référer  aux orientations  ESMA n°34-39-968 sur  les  commissions de 
surperformance dans les organismes de placement collectif en valeurs mobilières et certains types de fonds 
d’investissement alternatifs, tels que modifiés, ainsi que les Q&A associés publiés par l’ESMA.
 
 

Opérations de prêts de titres et de  mises en pension :

Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, Amundi AM, filiale d'Amundi, a confié à 
Amundi Intermédiation dans le cadre d’une prestation de service, pour le compte de l'OPC, l’exécution des 
transactions, en réalisant notamment :
- une prestation de conseil sur le choix des contreparties
- les demandes de mise en place des contrats de marché,
- le suivi qualitatif et quantitatif de la collatéralisation (contrôles de dispersion, des notations, des liquidités, …), 
des pensions et prêts de titres
Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPC. Ces opérations engendrent des coûts qui sont 
supportés par l'OPC. La facturation par Amundi Intermédiation ne peut excéder 50% des revenus générés par 
ces opérations.
La réalisation de ces opérations par Amundi Intermédiation, une société appartenant au même groupe que la 
société de gestion, génère un potentiel risque de conflit d'intérêts.

Sélection des intermédiaires

Politique de sélection des contreparties de contrats dérivés négociés de gré à gré ou de cessions temporaires 
de titres
 
La société de gestion met en œuvre une politique de sélection des contreparties notamment lorsqu'elle conclut 
des opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et certains dérivés.
Amundi  Intermédiation  propose  à  Amundi  AM  une  liste  indicative  de  contreparties  dont  l’éligibilité  a  
préalablement été validée par le Comité Risque de Crédit  d'Amundi groupe, sur les aspects de risque de 
contreparties. Cette liste est validée ensuite par Amundi AM lors de comités ad-hoc, « Comités Broker ». Les 
Comités Broker ont pour objet :
-  de  suivre  les  volumes  (courtages  sur  les  actions  et  montant  net  pour  les  autres  produits)  par  
intermédiaire/contrepartie, par type d’instrument et par marché le cas échéant ;
- de se prononcer sur la qualité de la prestation de table de négociation d’Amundi Intermédiation ;
- d’effectuer la revue des courtiers et contreparties, et d’en arrêter la liste pour la période à venir. Amundi AM 
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peut décider de restreindre la liste, ou demander de l’élargir. Toute proposition d’élargissement de la liste des 
contreparties par Amundi AM, lors d’un comité ou ultérieurement, est alors à nouveau soumise à l’analyse et 
l’approbation du Comité Risque de Crédit d'Amundi.
Les  Comités  Broker  d’Amundi  AM  rassemblent  les  Directeurs  de  Gestion  ou  leurs  représentants,  les  
représentants  de  la  table  de  négociation  d’Amundi  Intermédiation,  un  responsable  des  opérations,  un  
responsable du Contrôle des Risques, ainsi qu’un responsable de la Conformité.
 
L’appréciation  des  contreparties  justifiant  leur  intégration  dans  la  liste  de  recommandation  d’Amundi  
Intermédiation fait intervenir plusieurs équipes, qui se prononcent selon différents critères :
- risque de contrepartie : l’équipe Risques Crédit d’Amundi, sous la gouvernance du comité Risque Crédit 
d’Amundi groupe, est chargée d’évaluer chaque contrepartie sur la base de critères précis (actionnariat, profil 
financier, gouvernance…) ;
- qualité de l’exécution des ordres : les équipes opérationnelles chargées de l’exécution des ordres au sein du 
groupe Amundi apprécient la qualité d’exécution sur une série d’éléments en fonction du type d’instrument et 
des marchés concernés (qualité de l’information de trading, prix obtenus, qualité du règlement) ;
- qualité du traitement post exécution.
  
La sélection repose sur le principe de sélectivité des meilleures contreparties de marché et vise à retenir un 
nombre limité d’institutions financières. Sont sélectionnés essentiellement des établissements financiers d'un 
pays de l'OCDE dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s lors 
de la  mise en place de la  transaction,  ou bénéficiant  d'une notation  jugée équivalente  par  la  société  de 
gestion.   
 
Politique de sélection des courtiers (brokers)
La société de gestion définit également lors des « Comités Broker » une liste des courtiers autorisés, en se 
fondant sur une proposition d’Amundi Intermédiation, qui peut être élargie ou ajustée le cas échéant par la 
société de gestion en fonction de critères de sélection prédéfinis.
Les courtiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier, conformément à la Politique d’exécution de la société 
de gestion.
L’appréciation des courtiers justifiant leur intégration dans la liste de recommandation d’Amundi Intermédiation 
fait intervenir plusieurs équipes, qui se prononcent selon différents critères :
-  univers  restreint  aux  courtiers  permettant  un  règlement/livraison  des  transactions  en  "Delivery  versus  
Paiement" ou dérivés listés compensés;
- qualité de l’exécution des ordres : les équipes opérationnelles chargées de l’exécution des ordres au sein du 
groupe Amundi apprécient la qualité d’exécution sur une série d’éléments en fonction du type d’instrument et 
des marchés concernés (qualité de l’information de trading, prix obtenus, qualité du règlement) ;
- qualité du traitement post exécution.
 

IV - KOMMERSIELL INFORMATION

Diffusion des informations concernant l'OPCVM :

Le prospectus, les derniers rapports annuels et documents périodiques  sont disponibles auprès de la société 
de gestion :
Amundi Asset Management
Service Clients
91-93, Boulevard Pasteur - 75015 Paris

La valeur liquidative de l’OPCVM est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion et sur le 
site internet : www.amundi.com
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Les porteurs sont informés des changements affectant l’OPCVM selon les modalités définies par l’Autorité des 
Marchés Financiers: information particulière ou tout autre moyen (avis financier, document périodique…).

Transmission de la composition du portefeuille de l'OPCVM :

La société de gestion peut transmettre, directement ou indirectement, la composition de l’actif de l’OPCVM aux 
porteurs de l’OPCVM ayant la qualité d’investisseurs professionnels relevant du contrôle de l’ACPR, de l’AMF  
ou des autorités européennes équivalentes, pour les seuls besoins de calcul des exigences réglementaires 
liées à la directive Solvabilité II.  Cette transmission a lieu, le cas échéant, dans un délai qui ne peut être 
inférieur à 48 heures après la publication de la valeur liquidative.  

Les avis financiers pourront être publiés par voie de presse et/ou sur le site internet de la société de gestion : 
www.amundi.com à la rubrique Actualités-et-documentation/Avis-Financiers.

Respect par l’OPCVM de critères relatifs aux objectifs environnementaux,  sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG) :

La société de gestion met à la disposition de l’investisseur, sur son site Internet www.amundi.com et dans le 
rapport annuel de l’OPCVM (à partir des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2012), des informations 
sur les modalités de prise en compte des critères ESG dans la politique  d’investissement de l’OPCVM.

Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »)
 
En tant qu’acteur des marchés financiers, la société de gestion de l’OPC est soumise au Règlement 2019/2088
du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
Ce  Règlement  établit  des  règles  harmonisées  pour  les  acteurs  des  marchés  financiers  relatives  à  la  
transparence en ce qui concerne l’intégration des risques en matière de durabilité (article 6 du Règlement), la 
prise  en  compte  des  incidences  négatives  en  matière  de  durabilité,  la  promotion  des  caractéristiques  
environnementales ou sociales dans le processus d’investissement (article 8 du Règlement) ou les objectifs 
d’investissement durable (article 9 du Règlement).
 
Le  risque  en  matière  de  durabilité  est  défini  comme  un  événement  ou  une  situation  dans  le  domaine  
environnemental,  social  ou  de  la  gouvernance  qui,  s’il  survient,  pourrait  avoir  une  incidence  négative  
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 
 
L’investissement durable correspond à un investissement dans une activité économique qui contribue à un 
objectif environnemental, mesuré par exemple au moyen d’indicateurs clés en matière d’utilisation efficace des 
ressources concernant l’utilisation d’énergie, d’énergies renouvelables, de matières premières, d’eau et de 
terres, en matière de production de déchets et d’émissions de gaz à effet de serre ou en matière d’effets sur la 
biodiversité et l’économie circulaire, ou un investissement dans une activité économique qui contribue à un 
objectif social, en particulier un investissement qui contribue à la lutte contre les inégalités ou qui favorise la 
cohésion sociale, l’intégration sociale et les relations de travail, ou un investissement dans le capital humain ou
des communautés économiquement ou socialement défavorisées, pour autant que ces investissements ne 
causent de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les sociétés dans lesquels les investissements 
sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance, en particulier en ce qui concerne des structures 
de gestion saines, les relations avec le personnel, la rémunération du personnel compétent et le respect des 
obligations fiscales. 

Règlement (UE) 2020/852 (dit « Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant à 
favoriser les investissements durables et modifiant le Règlement Disclosure.
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La Taxonomie a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées comme durables d’un point de 
vue  environnemental.  La  Taxonomie  identifie  ces  activités  selon  leur  contribution  à  six  grands  objectifs  
environnementaux : (i) atténuation des changements climatiques, (ii) adaptation aux changements climatiques, 
(iii) utilisation durable et protection de l’eau et des ressources marines, (iv) transition vers l’économie circulaire 
(déchets, prévention et recyclage), (v) prévention et contrôle de la pollution, (vi) protection des écosystèmes 
sains.
 
Afin  d'établir  le  degré  de  durabilité  environnementale  d'un  investissement,  une  activité  économique  est  
considérée comme durable sur le plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou 
plusieurs des six objectifs environnementaux, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un ou plusieurs des 
objectifs environnementaux (principe " do no significant harm " ou " DNSH "),  qu'elle est réalisée dans le 
respect des garanties minimales prévues à l'article 18 du Règlement sur la Taxonomie et qu'elle respecte les 
critères d’examen technique qui ont été établis par la Commission européenne conformément au Règlement 
sur la Taxonomie. 
 
Conformément à l'état actuel du Règlement sur la Taxonomie, la Société de gestion s'assure actuellement que 
les investissements ne nuisent pas de manière significative à tout autre objectif environnemental en mettant en 
œuvre  des  politiques  d'exclusion  par  rapport  aux  émetteurs  dont  les  pratiques  environnementales  et/ou  
sociales et/ou de gouvernance sont controversées. 
 
Nonobstant ce qui précède, le principe " ne pas nuire de manière significative " s'applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au compartiment qui prennent en compte les critères de l'UE pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la partie restante de 
ce compartiment ne prennent pas en compte les critères de l'UE pour les activités économiques durables sur le
plan environnemental.
 
Bien que l’OPC puisse déjà détenir des investissements dans des activités économiques qualifiées d'activités 
durables sans être actuellement engagé à respecter une proportion minimale, la Société de gestion fait ses 
meilleurs efforts pour divulguer cette proportion d'investissements dans des activités durables dès que cela 
sera raisonnablement possible après l'entrée en vigueur des Normes techniques réglementaires en ce qui 
concerne le  contenu et  la  présentation des divulgations conformément  aux articles 8(4),  9(6)  et  11(5)  du 
Règlement « Disclosure » tel que modifié par le Règlement sur la Taxonomie.
 
Cet engagement sera réalisé de manière progressive et continue, en intégrant les exigences du Règlement sur
la Taxonomie dans le processus d'investissement dès que cela est raisonnablement possible. Cela conduira à 
un degré minimum d'alignement du portefeuille sur les activités durables qui sera mis à la disposition des 
investisseurs à ce moment-là.
 
Dans  l'intervalle,  le  degré  d'alignement  sur  les  activités  durables  ne  sera  pas  mis  à  la  disposition  des  
investisseurs. 
 
A partir de la pleine disponibilité des données et de la finalisation des méthodologies de calcul pertinentes, la 
description  de  la  mesure  dans laquelle  les  investissements  sous-jacents  sont  réalisés  dans  des  activités  
durables  sera  mise  à  la  disposition  des  investisseurs.  Ces  informations,  ainsi  que  celles  relatives  à  la  
proportion d'activités habilitantes et transitoires, seront précisées dans une version ultérieure du prospectus.

V - REGLER FÖR INVESTERING

Fondföretaget följer de regler för investering som fastställts i valuta- och finanslagen och som tillämpas för 
fondtypen.
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Fondbolaget  kan  särskilt  investera  högst  35 %  av  tillgångarna  i  antagbara  finansiella  värdepapper  och  
penningmarknadsinstrument emitterade eller garanterade av stater, offentliga organ eller överstatliga organ.

VI – GLOBAL RISK

Metod för beräkning av global risknivå: 

L'Engagement

VII - REGLER FÖR UTVÄRDERING OCH REDOVISNING AV 
TILLGÅNGAR

Principe
 
Les conventions générales comptables sont appliquées dans le respect des principes :

de continuité de l'exploitation,
de permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
d'indépendance des exercices.

 
La méthode de base retenue, pour l'enregistrement des éléments d'actifs en comptabilité, est la méthode des 
coûts historiques, sauf en ce qui concerne l'évaluation du portefeuille.
 
Règles d’évaluation des actifs
 
Le calcul de la valeur liquidative de la part est effectué en tenant compte des règles d'évaluation précisées 
ci-dessous :
 

Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées au prix du 
marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées au dernier 
cours de bourse.

 
Les  différences  entre  les  cours  de  Bourse  utilisés  lors  du  calcul  de  la  valeur  liquidative  et  les  coûts  
historiques des valeurs mobilières constituant le portefeuille, sont enregistrées dans un compte "Différences
d'estimation".

 
Toutefois :

 
Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été 
corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
gestion.  Ces  évaluations  et  leur  justification  sont  communiquées  au  commissaire  aux  comptes  à  
l'occasion de ses contrôles.

 
Les Titres de Créances Négociables et assimilés sont évalués de façon actuarielle sur la base d’un taux 
de référence défini  ci-dessous,  majoré  le  cas  échéant  d’un écart  représentatif  des  caractéristiques 
intrinsèques de l’émetteur :

 
TCN dont l’échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor)
TCN swapés : valorisés selon la courbe OIS (Overnight Indexed Swaps)
les TCN d'une durée de vie supérieure à trois mois (OPC monétaires) : valorisés selon la courbe OIS
(Overnight Indexed Swaps)

33 / 36



AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM BOND SRI

TCN dont l’échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés
( BTAN ) ou taux de l’OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées 
les plus longues.

 
Les Titres de Créances Négociables d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront 
être évalués selon la méthode linéaire.

 
Les  bons  du  Trésor  sont  valorisés  au  taux  du  marché,  communiqué  quotidiennement  par  les  
Spécialistes en Valeurs du Trésor.

 
Les parts ou actions d'OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.

 
Les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la responsabilité de la 
Société  de  gestion  à  leur  valeur  probable  de  négociation.  Ils  sont  évalués  en  utilisant  des  méthodes  
fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de 
transactions significatives récentes.  Les parts ou actions de fonds d'investissement sont évaluées à la 
dernière valeur liquidative connue ou, le cas échéant, sur la base d'estimations disponibles sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion.

 
Les liquidités, dépôts et instruments financiers détenus en portefeuille et libellés en devises sont convertis 
dans la devise de comptabilité de l'OPCVM sur la base des taux de change au jour de l'évaluation.

 
Les valeurs mobilières qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évaluées en 
conformité avec la réglementation en vigueur, les modalités d'application étant arrêtées par la Société de 
gestion.

 
Les titres reçus en pension sont inscrits en portefeuille acheteur dans la rubrique "Créances représentatives
des titres reçus en pensions" pour leurs montants prévus dans les contrats, majorés des intérêts à recevoir. 
Les titres donnés en pension inscrits  en portefeuille  acheteur  sont  valorisés au cours de Bourse.  Les 
intérêts à recevoir et à payer pour les opérations de pension, sont calculés au prorata temporis. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur, à la valeur fixée au contrat, 
majorée des intérêts à payer. Au dénouement, les intérêts encaissés et décaissés sont comptabilisés en 
revenus de créances.

 
Les titres prêtés sont valorisés au prix du marché. L'indemnité encaissée y afférent est enregistrée en 
revenus de créances. Les intérêts courus sont inclus dans la valeur boursière des titres prêtés.

 
Les opérations portant sur des instruments financiers à terme, fermes ou conditionnels, négociées sur des 
marchés organisés français ou étrangers sont valorisées à la valeur de marché selon les modalités arrêtées
par la Société de gestion. Les contrats sur marchés à terme sont valorisés au cours de compensation.

 
Valorisation des garanties financières :
Les garanties sont évaluées quotidiennement au prix du marché (mark-to-market).
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit,  la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.
Les appels de marge sont quotidiens sauf stipulation contraire mentionnée dans le contrat-cadre encadrant ces
opérations ou en cas d'accord entre la société de gestion et la contrepartie sur l'application d'un seuil  de 
déclenchement.
 

Les opérations à terme, fermes ou conditionnelles ou les opérations d'échange conclues sur les marchés 
de gré à gré, autorisés par la réglementation applicable aux OPC, sont valorisées à leur valeur de marché 
ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la Société de gestion. Les contrats d'échanges de 
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taux d'intérêt  et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché, en fonction du prix calculé par 
actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêt), aux taux d'intérêt et/ou de devises de marché.
Ce prix est corrigé du risque de signature.

 
Méthode de comptabilisation
 
Les entrées et cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 
 
L'option retenue pour la comptabilisation du revenu est celle du revenu encaissé.
 
Les revenus sont constitués par :

les revenus des valeurs mobilières,
les dividendes et intérêts encaissés au taux de la devise, pour les valeurs étrangères,
la rémunération des liquidités en devises, les revenus de prêts et pensions de titres et autres placements.

 
De ces revenus sont déduits :
les frais de gestion,
les frais financiers et charges sur prêts et emprunts de titres et autres placements.
 
Engagements hors bilan
 
Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats 
d'échange de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal,  plus ou moins, la 
différence d'estimation correspondante.
 
Compte de régularisation des revenus
 
Les comptes de régularisation des revenus ont pour effet de respecter l'égalité des porteurs par rapport aux 
revenus acquis, quelle que soit la date de souscription ou de rachat.

Mécanisme du Swing Pricing

Les souscriptions et les rachats significatifs peuvent avoir un impact sur la valeur liquidative en raison du coût 
de réaménagement du portefeuille lié aux transactions d’investissement et de désinvestissement. Ce coût peut 
provenir de l’écart entre le prix de transaction et le prix de valorisation ou de taxes.
 
Aux fins de préserver l’intérêt des porteurs ou actionnaires présents dans l’OPC, la Société de Gestion peut 
décider d’appliquer un mécanisme de Swing Pricing à l’OPC avec seuil de déclenchement. 
 
Ainsi dès lors que le solde de souscriptions-rachats de toutes les parts confondues est supérieur en valeur 
absolue au seuil préétabli, il sera procédé à un ajustement de la Valeur Liquidative. Par conséquent, la Valeur 
Liquidative sera ajustée à la hausse (et respectivement à la baisse) si le solde des souscriptions-rachats est 
positif (et respectivement négatif) ; l’objectif est de limiter l’impact de ces souscriptions-rachats sur la Valeur 
Liquidative des porteurs présents dans l’OPC. 
 
Ce seuil de déclenchement est exprimé en pourcentage de l’actif total de l’OPC. 
 
Le niveau du seuil de déclenchement ainsi que le facteur d’ajustement de la valeur liquidative sont déterminés 
par la Société de gestion, et ils sont revus a minima sur un rythme trimestriel.
 
En raison de l’application du Swing Pricing, la volatilité de l’OPC peut ne pas provenir uniquement des actifs 
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détenus en portefeuille.
 
Conformément à la réglementation, seules les personnes en charge de sa mise en œuvre connaissent le détail
de ce mécanisme, et notamment le pourcentage du seuil de déclenchement. 

VIII - REMUNERATION

La société de gestion a adopté la politique de rémunération du groupe Amundi, dont elle fait partie.

Amundikoncernen har  infört  en  ersättningspolicy  som är  anpassad till  dess  organisation  och verksamhet.  
Policyn har som mål att reglera praxis avseende olika ersättningar till anställda med befogenhet att fatta beslut,
utöva tillsyn eller ta risker inom koncernen.

Cette politique de rémunération a été définie au regard de la stratégie économique,  des objectifs, des valeurs 
et intérêts du groupe, des sociétés de gestion faisant partie du groupe, des OPCVM gérés par les sociétés du 
groupe  et  de  leurs  porteurs.  L’objectif  de  cette  politique  est  de  ne  pas  encourager  une  prise  de  risque  
excessive en allant, notamment, à l’encontre du profil de risque des OPCVM gérés. 

Förvaltningsbolaget har dessutom vidtagit nödvändiga åtgärder för att förebygga intressekonflikter.

La politique de rémunération est adoptée et supervisée par le Conseil d'Administration d'Amundi, société de 
tête du groupe Amundi.

La politique de rémunération est disponible sur le site www.amundi.com   ou gratuitement sur simple demande 
écrite auprès de la société de gestion.  

Date de mise à jour du prospectus :1er juin 2022
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NOM OPCVM : AMUNDI ENHANCED ULTRA SHORT TERM 
BOND SRI

VÄRDEPAPPERSFOND

BESTÄMMELSER
AVSNITT 1 – TILLGÅNGAR OCH ANDELAR

Artikel 1 - Samägda andelar

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de 
l’actif du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel 
au nombre de parts possédées.
La durée du fonds est 99 ans à compter de sa création, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la 
prorogation prévue au présent règlement.
 
Catégories de parts : les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont 
précisées dans le prospectus du fonds.
 
Les différentes catégories de parts pourront :

bénéficier de régimes différents de distribution des revenus; (distribution ou capitalisation)
être libellées en devises différentes ;
supporter des frais de gestion différents ;
supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ;
avoir une valeur nominale différente.

 
être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. 
Cette couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des 
opérations de couverture sur les autres catégories de part de l’OPCVM ;
être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation.

 
La société de gestion a la possibilité, après en avoir informé les porteurs et le Dépositaire, de regrouper ou 
diviser le nombre de parts.
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision du conseil  d'administration  de la société de gestion  en 
dixièmes,  centièmes,  millièmes,  dix-millièmes  ou  cent-millièmes dénommées  fractions  de  parts.  Les  
dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la 
valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du 
règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu’il en est disposé autrement.
Enfin, le conseil d'administration de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division 
des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.
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Artikel 2 - Minimibelopp för tillgångarna

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif du fonds devient inférieur à 300 000 euros; lorsque l'actif 
demeure  pendant  trente  jours  inférieur  à  ce  montant,  la  société  de  gestion  prend  les  dispositions  
nécessaires afin de procéder à la liquidation de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à 
l'article 411-16 du règlement général de l'AMF (mutation de l’OPCVM).

Artikel 3 - Emission och inlösen av andelar

Les parts  sont  émises  à  tout  moment  à  la  demande des  porteurs  sur  la  base  de  leur  valeur  liquidative  
augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription.
 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 
prospectus.
 
Les parts de fonds peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur.
 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être
effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de refuser 
les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître 
sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’article 4 et la 
souscription  est  réalisée  sur  la  base  de  la  première  valeur  liquidative  suivant  l’acceptation  des  valeurs  
concernées.
 
Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une 
quote-part représentative des actifs du portefeuille, alors seul l’accord écrit signé du porteur sortant doit être 
obtenu par le fonds ou la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part 
représentative des actifs du portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le 
porteur sortant à obtenir le rachat de ses parts contre certains actifs particuliers, tels que définis explicitement 
dans l’accord.
Par dérogation à ce qui précède, lorsque le fonds est un ETF, les rachats sur le marché primaire peuvent, avec
l’accord de la société de gestion et dans le respect de l’intérêt des porteurs de parts, s’effectuer en nature dans
les conditions définies dans le prospectus ou le règlement du fonds. Les actifs sont alors livrés par le teneur de 
compte émetteur dans les conditions définies dans le prospectus du fonds.
De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 4 et le rachat en nature 
est réalisé sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées.
 
Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur  dans un délai maximum de cinq jours suivant celui 
de l’évaluation de la part.
 
Si le porteur de parts est un OPC nourricier, les rachats pourront être effectués totalement ou partiellement en 
nature  lorsque  l’OPC  nourricier  a  formulé  une  demande  expresse  pour  être  remboursés  en  titres.  Ce  
remboursement s’effectuera au prorata des actifs détenus dans le portefeuille de l’OPC Maître. Ils sont réglés 
par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part.
 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 
d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours.
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la 
cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui 
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de la souscription minimale exigée par le prospectus.
 
En application de l’article L. 214-8-7 du Code monétaire et financier, le rachat par le fonds de ses parts, comme
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.
 
Lorsque l’actif net du fonds est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut 
être effectué.
 

Des conditions de souscription minimale pourront être fixées selon les modalités prévues par le prospectus.
 
Le fonds peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du Code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement,  dans les situations 
objectives  entraînant  la  fermeture  des  souscriptions  telles  qu’un  nombre  maximum  de  parts  émises,  un  
montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement de
cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi 
qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas 
d’une  fermeture  partielle,  cette  information  par  tout  moyen  précisera  explicitement  les  modalités  selon  
lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. 
Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision du fonds ou de la société de 
gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de 
déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation 
objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou 
du  seuil  de  déclenchement  de  l’outil  doit  toujours  être  effectuée  dans  l’intérêt  des  porteurs  de  parts.  
L’information par tout moyen précise les raisons exactes de ces modifications.

Clauses résultant de la loi Américaine « Dodd Franck » :

La société de gestion peut restreindre ou empêcher la détention directe ou indirecte des parts du FCP par toute
personne qualifiée de « Personne non Eligible » au sens ci-après.

Une Personne non Eligible est :

- une « U.S. Person » telle que définie par la réglementation américaine « Regulation  S » de la  Securities 
and Exchange Commission (« SEC »); ou
- toute autre personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec les lois et règlements 
de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis la société de gestion du FCP, 
faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi.

A cette fin, la société de gestion du FCP peut :

(i) refuser d’émettre toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet 
que les dites parts soient directement ou indirectement détenues par ou au bénéfice d’une Personne non 
Eligible ;
 
(ii) à tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de parts
que  lui  soit  fournie  toute  information,  accompagnée  d’une  déclaration  sur  l’honneur,  qu’elle  estimerait  
nécessaire aux fins de déterminer si le bénéficiaire effectif des parts est ou non une Personne non Eligible; 
et
 
(iii) procéder, après un délai raisonnable, au rachat forcé de toutes les [parts / actions] détenues par un 
porteur lorsqu’il lui apparaît que ce dernier est (a) une Personne non Eligible et, (b) qu’elle est seule ou 
conjointement, le bénéficiaire effectif des parts. Pendant ce délai, le bénéficiaire effectif [des parts / actions] 
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pourra présenter ses observations à l’organe compétent.

Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec
les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de l’avis de la société 
de gestion du FCP, faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi.

Tvångsinlösen sker till senast kända andelsvärde, eventuellt med avdrag för kostnader, avgifter och provisioner
som ska bäras av den icke-tillåtna personen.

Artikel 4 - Beräkning av substansvärde

Beräkningen av andelsvärdet görs med hänsyn till de värderingsregler som anges i informationsbroschyren.
 
Apport in natura får enbart bestå av de värdepapper, tillgångar och kontrakt som är tillåtna i fondföretaget. 
Apport och inlösen in natura värderas i enlighet med de värderingsregler som används vid beräkningen av 
andelsvärdet.

AVSNITT 2 – FONDENS DRIFT

Artikel 5 - Förvaltningsbolaget

La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds.
La société de gestion agit en toutes circonstances dans l'intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule 
exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds.

Artikel 5 B - Regler för drift

De instrument och den inlåning som är antagbara för fondföretaget liksom investeringsreglerna finns angivna i 
prospektet.

Artikel 6 - Förvaringsinstitut

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion.
Il doit notamment s’assurer de la régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, 
prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles.
 
En cas de litige avec la société de gestion, il informe l’Autorité des marchés financiers.
 
Si le fonds est un OPCVM nourricier, le dépositaire a donc conclu une convention d'échange d'information avec
le dépositaire de l'OPCVM maître; ou le cas échéant, quand il est également dépositaire de l'OPCVM maître, il 
a établi un cahier des charges adapté.

Artikel 7 - Revisor

Un  commissaire  aux  comptes  est  désigné  pour  six  exercices,  après  accord  de  l’Autorité  des  marchés  
financiers, par la société de gestion. Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé 
dans ses fonctions.
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers 
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tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il  a eu 
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature :
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organismes et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ;
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;
3° A entrainer l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.
 
Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature 
pour un ETF sur le marché primaire.
Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication.
 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et la société de 
gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes.
 
Si le fonds est un OPCVM nourricier: 

le commissaire aux comptes a conclu une convention d'échange d'information avec le commissaire aux 
comptes de l'OPCVM maître.
lorsqu’il est également le commissaire aux comptes de l'OPCVM maître, il établit un programme de travail 
adapté.

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion.

Artikel 8 - Bokslut och verksamhetsberättelse

A la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport 
sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé.
La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l'inventaire des
actifs du fonds.
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la
clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion.

AVSNITT 3 - VILLKOR FÖR RESULTATFÖRDELNING

Article 9 : Modalités d’affectation des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :
 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation 
des revenus ;
 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution et d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde
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du compte de régularisation des plus-values.
 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de 
l’autre.
 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de 5 mois suivant la 
clôture de l’exercice.
 
Le résultat net du fonds est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et  tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des 
sommes  momentanément  disponibles  et  diminué  du  montant  des  frais  de  gestion  et  de  la  charge  des  
emprunts.
 
La société de gestion décide de la répartition des sommes distribuables.
 
Pour chaque catégorie de parts le cas échéant, le fonds peut opter, pour chacune des sommes mentionnées 
aux 1° et 2° pour l’une des formules suivantes :
 

La capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui 
font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ;
La distribution pure : les sommes distribuables sont intégralement distribuées, aux arrondis près ;
Pour les fonds qui  souhaitent  conserver la liberté de capitaliser  ou/et  de distribuer et/ou de porter  les 
sommes distribuables en report, la société de gestion décide chaque année de l’affectation de chacune des 
sommes mentionnées aux 1° et 2°.

 
Le  cas  échéant,  la  société  de  gestion peut  décider,  en  cours  d'exercice,  la  mise  en  distribution  d'un  ou  
plusieurs  acomptes dans la  limite  des revenus nets  de chacune des sommes mentionnées aux 1°  et  2°  
comptabilisés à la date de décision.
 
Les modalités précises d’affectation des revenus sont décrites dans le prospectus.

AVSNITT 4 - SAMMANSLAGNING – DELNING – 
UPPLÖSNING - AVVECKLING

Artikel 10 - Fusion - Delning

La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre 
OPCVM, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs.
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. 
Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque 
porteur.

Artikel 11 - Upplösning - Förlängning

Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l'article 2 ci-dessus, la 
société de gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds.
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision
et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
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La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité 
des  parts,  de  cessation  de  fonction  du  dépositaire,  lorsqu’aucun autre  dépositaire  n’a  été  désigné,  ou  à  
l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée.
 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux 
comptes.
 
La prorogation d’un fonds peut  être décidée par  la  société de gestion en accord avec le dépositaire.  Sa 
décision doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la 
connaissance des porteurs de parts et de l’Autorité des marchés financiers.

Artikel 12 - Likvidering

En cas de dissolution, la société de gestion ou la personne désignée à cet effet assume les fonctions de 
liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont 
investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et 
répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs.
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations 
de liquidation.

AVSNITT 5 - TVIST

Artikel 13 - Behörighet - Val av domicil

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou
lors  de  sa  liquidation,  soit  entre  les  porteurs  de  parts,  soit  entre  ceux-ci  et  la  société  de  gestion ou  le  
dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents.

Date de la mise à jour du règlement : 1er juin 2022
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